
S i la re s p o n s abilité sociale des entreprises est aujour-
d’hui à l’ordre du jour, c’est qu’elle constitue un des
plats de résistance de la présidence belge de l’Union

européenne. Encouragée par la Commission européenne,
cette sorte d’officialisation d’une notion émanant d’entre-
prises repose sur les sommets européens de Lisbonne et de
Feira en 2000. Mais elle a été mise sur les fonds baptismaux
en Europe par le réseau européen des entreprises pour la
cohésion sociale (E.B.N.S.C) alors que de plus en plus d’en-
treprises se trouvaient au centre de critiques, voire de cam-
pagnes de dénonciation quant à leurs pratiques sociales et
environnementales. En Europe, on se souvient de Shell épin-
glée pour ses projets de sabordage d’une plate-forme en Mer
du Nord et pour sa complicité avec les autorités nigérianes
dans la région Ogoni. On se souvient aussi des fermetures
brutales des entreprises Renault à Vilvorde ou encore des
filiales de Mark & Spencer et des usines Lu par le groupe
Danone dans le Nord de la France. Dans le Sud, les actes
simplement délictueux au regard des normes de base en droit
international, tant dans le domaine des droits humains, que
dans celui de l’environnement et surtout dans le domaine
social sont nombreux. Et si l’entreprise européenne peut par-
fois, tel Ponce Pilate, se laver les mains quant à des pratiques
en vigueur dans des ateliers de sous-traitance et qu’elle dit
ignorer, la réalité ne peut toutefois être ignorer: les droits
sociaux et notamment les droits syndicaux sont bafoués de
plus en plus, un peu partout dans le monde, mettant en cause,
aux yeux des critiques, des modes de production, des modes
de pensée politique et de fonctionnement économique.

Le thème de la responsabilité sociale des entreprises englobe
de nombreux critères qui vont de la formation initiale et conti-
nue au respect des conventions de base de l’OIT dans les filière s
de production en passant par le respect de critères enviro n n e-
mentaux. En réalité, à l’examen des outils mis en place, on réa-
lisera aussi que les véritables destinataires de ces outils sont rare-
ment des groupes du Sud. Faut-il dès lors s’étonner de l’absence
de réflexion sur le sujet dans les cercles d’intellectuels du Sud,
pour ne pas dire auprès des acteurs sociaux et des entre p r i s e s ?

Tout au plus, relèvera-t-on que le débat sur les clauses
sociales et environnementales suscite, dans le Sud, toujours
autant de méfiance. Preuve, s’il en fallait encore une: la levée
de boucliers suscitée auprès de certains pays asiatiques par la
notification du projet de loi belge sur un label en vue d’une
p roduction socialement responsable au comité des normes de
l ’ O rganisation mondiale du Commerce à Genève.

On ne pourra cependant pas oublier sur ce dossier la
réflexion du Prix Nobel d’Economie indien 1998, Amartya Sen
qui a œuvré à l’idée de ramener l’économie à ce qu’elle est : une
science qui ne peut être déconnectée de ses finalités humaines. 

Au sens plus étroit, l’éthique des aff a i res telle qu’elle a été
développée dans nos pays n’est pas non plus sans rapports avec
des finalités précises. L’éthique dont il est question dans le
c a d re de la responsabilité sociale des entreprises a, dans un tel
contexte, plusieurs fonctions, pour re p re n d re Yves  Pesqueux  :
elle peut être fonctionnelle, c’est-à-dire jouer comme un outil
visant à re n f o rcer l’emprise de la firme sur les individus et à
exploiter les re s s o u rces morales au service des intérêts écono-
miques. Elle peut aussi avoir une fonction corrective en met-
tant en place un discours humaniste qui remet en cause les fon-
dements des principales théories économiques ; elle peut enfin
avoir une fonction intégrative visant, comme on l’aura com-
pris, à intégrer certains publics.

La plupart des études sur les sujets concordent sur ce point:
les entreprises ne peuvent que trouver leur compte dans une
d é m a rche de type «socialement responsable». Ainsi, pour Va n
Luijk, les choses sont claires : qu’il s’agisse d’enviro n n e m e n t ,
d’intégration et de cohésion sociales ou encore de pro m o t i o n
de normes sociales fondamentales dans les pays du Sud,
l’éthique de l’entreprise, «it is good for business». La démarc h e
n’est d’ailleurs pas exempte de contradictions et quand l’entre-
prise entend intégrer les exclus, elle cherche aussi en réalité à
a t t i rer les travailleurs les plus compétents. ■

Anne Peeters

Y a-t-il de l’éthique 
dans l’économie ?
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D éfinir ce qu’est la re s p o n s a b i l i t é
sociale des entreprises passe
n é c e s s a i rement par une

a p p roche analytique, mais aussi histo-
rique. Dans le cadre de la pre m i è re
a p p roche, on peut établir qu’il s’agit
d’un concept ancien, remis à neuf par
des entreprises qui aff i rment ainsi
assumer leurs responsabilités non plus
seulement vis-à-vis de leurs action-
n a i res et des consommateurs, mais
aussi vis-à-vis des travailleurs de la
chaîne de production, des communau-
tés où elles sont implantées et de la
société au sens large du terme. C’est
dans ce cadre que les firmes ont mis en
place des outils divers touchant non
seulement à l’activité de l’entre p r i s e
p ro p rement dite, mais aussi à l’emploi,
à la formation et à la consommation
en général. On peut d’emblée considé-
rer que l’entreprise trouve son compte
dans ces pratiques qui, si elles sont
p a rfois coûteuse à mettre en place, ont
des impacts positifs sur l’image de
m a rque et sur le niveau de compé-
tences du personnel qu’elle re c ru t e .
Néanmoins, certaines catégories de
d e s t i n a t a i res – objectivés par les pro-
moteurs de labels sociaux et codes de
conduite comme, par exemple, les tra-
vailleurs du Sud- ne semblent en réali-
té bénéficier que très marg i n a l e m e n t
de ces politiques de management.

Cette pratique d’entreprises est
a u j o u rd’hui encouragée, voire pro m u e ,
par des organisations internationales –
les Nations Unies à travers le «Global
Compact» ou encore l’OCDE – ou des

o rganisations régionales comme
l’Union européenne. En effet, les
conseils européens de Lisbonne et de
Feira, en mars et juin 2000,  lançaient
un appel «au sens des re s p o n s a b i l i t é s
sociales des entreprises en ce qui
c o n c e rne les meilleures pratiques en
m a t i è re d’éducation et de form a t i o n
tout au long de la vie, d’org a n i s a t i o n
du travail, d’égalité des chances, d’in-
tégration sociale et de développement
durable». Cette année, la commission
e u ropéenne publie donc un Livre vert
sur la responsabilité sociale, document
par lequel elle entend pre n d re le pouls
des acteurs concernés, en vue de
l’Année de la responsabilité sociale
des entreprises programmée vraisem-
blablement en 2004.

En Europe, des entreprises re g ro u-
pées au sein de «Corporate Social
Responsability – Europe» (CSR) aff i r-
ment aujourd’hui vouloir manifester
«leur attachement à la cohésion socia-
le et territoriale et à la qualité de l’en-
v i ronnement». Pour elles, la re s p o n s a-
bilité sociale des entreprises ne peut,
en fin de compte, être «prise en char-
ge que par les firmes elles-mêmes
(…)et impose des défis aux poli-
tiques». Ainsi est envisagé le rôle des
pouvoirs publics : «Ces derniers (les
pouvoirs publics) se doivent d’adopter
et de développer des politiques et des
législations qui soutiennent et pro-
meuvent la vigilance dans la menée
des aff a i res par les entreprises». Pour
le CSR, «les part e n a i res sociaux eux
aussi jouent un rôle fondamental pour

que le concept de responsabilité socia-
le des entreprises s’implante plus lar-
gement ».

Pas neuf

Si l’on considère l’approche histo-
rique, force est de constater que la
prise en charge par l’entreprise d’un
c e rtain nombre de questions sociales
n’est pas neuve. Alors que les condi-
tions de travail en Europe étaient sou-
vent aussi dures qu’elles le sont
a u j o u rd’hui dans certaines parties du
tiers monde, des patrons du XIXème
siècle ont adopté des attitudes que
l’on qualifiera de paternalistes ou de
sociales selon les cas et les convic-
tions. Si l’on replante le décor histo-
rique, il faut alors rappeler qu’à l’instar
de ce que l’on connaît aujourd ’ h u i
dans de nombreuses régions du Sud,
le rôle de l’Etat en matière de régula-
tion sociale était alors réduit à bien
peu de choses et que c’était encore
souvent le droit du pro p r i é t a i re qui
l ’ e m p o rtait sur celui du travailleur.
L’ e n t reprise venait donc occuper une
fonction, plus ou moins bien, plus ou
moins mal, aux côtés d’org a n i s a t i o n s
charitables avant que ne soient mis
sur pied les premiers fonds de solida-
rité de travailleurs émanant soit de
syndicats soit de mutuelles ou de leurs
équivalents. Il était dans son intérêt
d’agir ainsi, fût-ce pour prévenir au
mieux des grèves néfastes aux activi-
tés pro d u c t i v e s .
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Petit à petit, sous la pression conti-
nue d’organisations de travailleurs et
de partis politiques, en Europe, l’Etat
social s’est construit. Par contre, aux
Etats-Unis, la quasi inexistence de
l’Etat dans le domaine social a favorisé
l ’ é m e rgence de théories liées à des
considérations managériales. Celles-ci
se sont part i c u l i è rement développées
dans la foulée de la dépression des
années 30, de son cortège de faillites
et du gonflement des masses de
« p a u v res». Dans des enceintes univer-
s i t a i res, Théodore Kreps insistait sur
l ’ i m p o rtance, pour les entre p r i s e s ,
d’assumer des responsabilités socié-
tales au sens large. Mais peu de firm e s
lui emboîtèrent le pas.

Une dizaine d’années plus tard ,
H o w a rd Bowen devait re s s u s c i t e r
l’idée d’audit social pour, disait-il, que
les entreprises réalisent mieux l’am-
pleur de leur impact social. A la diff é-
rence de Kreps, Bowen visait le public
i n t e rne à l’entreprise – les travailleurs.
Dans les années 60, des auteurs ont
plus précisément développé le
concept de responsabilité sociale de
l ’ e n t reprise dans des domaines très
divers allant des relations de travail, à
la politique des prix ou encore aux
intérêts de la communauté locale. Les
actions et travaux de l’activiste consu-
mériste Ralph Nader ont joué aux
Etats-Unis, un rôle considérable dans
le développement de ces théories.

Plus généralement –et toujours si
l’on se réfère aux définitions des entre-
prises elles-mêmes-  la re s p o n s a b i l i t é
sociale des entreprises a pris de l’am-
pleur dans les années 60 et 70. Dans la
déclaration de Delhi, publiée en 1965,
et plus part i c u l i è rement dans la théo-
rie des « parties prenantes » (stakehol-
ders), elle se définit comme le concept
par lequel une entreprise est re d e v a b l e
de l’impact de ses modes de pro d u c-
tion auprès de la société. On a alors
relevé que le système mis en exerg u e
était déjà instauré en méthode de ges-
tion au Japon. Mais, en Europe, c’est
dans les années 80 que les parties pre-
nantes (1), autrement dit, les stru c-

t u res et les individus qui constituent
leur environnement immédiat font
véritablement l’objet d’une réflexion
de la part des entreprises tentées par le
concept. En 1986, le réseau des entre-
prises pour la cohésion sociale
(E.B.N.S.C) y publiait un manifeste
e u ropéen des entreprises contre l’ex-
clusion. Cette déclaration d’intention
prônait la participation des firmes à
l ’ e ff o rt commun contre l’exclusion via
des actions en faveur de l’intégration
des exclus dans le marché du travail, la
p a rticipation à l’amélioration de la for-
mation professionnelle, la lutte contre
l’exclusion dans l’entreprise, la créa-
tion de nouveaux emplois ou encore
des actions solidaires en faveur des
zones ou des groupes de personnes
jugés part i c u l i è rement vulnérables.
L’E.B.N.S.C. re g roupe non seulement
des entreprises, mais également des
associations et des professeurs d’uni-
versités et se centre notamment sur la
d i ffusion de «bonnes pratiques».

Avec la mondialisation et le déve-
loppement du mouvement anti-mon-
dialisation, des initiatives parlemen-
t a i res virent le jour dans le courant des
années 90. En Belgique, Dirk Va n d e r
Maelen proposait d’une part une loi
pour l’instauration d’un label pour une
p roduction socialement re s p o n s a b l e
et, d’autre part, une loi visant à pou-
voir traduire en justice des entre p r i s e s
ayant, dans leur filière de pro d u c t i o n ,
p o rté atteinte aux conventions de base
de l’Organisation internationale du
Travail (OIT). Au parlement euro-
péen, le travailliste britannique
R i c h a rd Howitt se faisait l’art i s a n
d’une résolution en vue de l’instaura-
tion d’un code de conduite pour les
e n t reprises euro p é e n n e s .

E n t re-temps, le concept de re s p o n-
sabilité sociale des entreprises s’est
développé en Europe à un niveau
r é g l e m e n t a i re et politique. C’est le cas
en Grande-Bretagne, mais aussi aux
Pays-Bas où, désormais, les entre p r i s e s
dont le chiff re d’aff a i res dépasse un
c e rtain montant, sont tenues de
publier des rapports socio-enviro n n e-

mentaux placés sur le même pied que
les rapports d’activités classiques des
e n t re p r i s e s .

E n t reprises ve rsus Eta t s

Les organisations intern a t i o n a l e s ,
c o n f rontées au désinvestissement des
Etats de la sphère sociale, ont
embrayé. En juillet 2000, les Nations
unies lançaient le Global Compact,
une initiative par laquelle les entre-
prises s’engageraient à respecter la
l i b e rté syndicale, à renoncer au travail
des enfants et à respecter l’enviro n n e-
ment, engagement inscrit dans des
r a p p o rts annuels soumis à des org a n i-
sations non gouvernementales. De
plus en plus, les organisations non
g o u v e rnementales sont désormais sol-
licitées pour assister les pouvoirs
publics, mais parfois aussi les firm e s
elles-mêmes lorsque ces dern i è re s
décident de se doter d’une mission
dite sociale et sociétale.

Si l’on voulait tenter de re t i re r
quelques caractéristiques de la re s p o n-
sabilité sociale des entreprises, on
p o u rrait dire que, bien qu’il se déve-
loppe très fort en Europe, le concept
est d’origine anglo-saxonne. Il se rat-
tache bien à un cadre où le rôle de
l’Etat en matière de régulation sociale
est bien plus limité que sur le conti-
nent européen. On retiendra aussi, à
l’examen des divers outils mis en
place, que les véritables destinataire s
de ces derniers sont localisés dans les
pays du Nord et rarement, en dépit
des déclarations d’intention, dans les
pays du Sud. 

Le concept n’est évidemment pas
sans effets sur le processus de réglemen-
tation sociale ainsi que sur les Etats.
Paradoxalement, alors qu’il s’est déve-
loppé dans un contexte de vide des pou-
voirs publics, il contribue aussi à ce qu’il
n’y ait pas de réinvestissement de ces
d e rniers dans la réglementation sociale.
Pour Janelle Diller, du Bureau intern a-
tional du Travail (BIT), « les dispositions
qu’elles (les entreprises) prennent peu-
vent re n d re l’intervention de l’Etat
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s u p e rflue dans la mesure où elles satis-
font aux exigences de l’intérêt public ».
« En fait, poursuit J.Diller, il peut arr i v e r
que l’Etat les encourage dans cette voie
plutôt que de réglementer les aspects
sociaux de l’activité économique ». Et
d’expliquer que certains Etats estiment
que les initiatives du secteur privé en ce
sens rehaussent l’image du pays et
contribueraient dès lors à y attirer les
i n v e s t i s s e m e n t s .

Des institutions internationales se
sont de leur côté associées à des initia-
tives d’entreprises. C’est le cas de la
Banque mondiale qui a notamment
rejoint Nike et GAP dans un pro g r a m-
me, le « Global Alliance » dont l’un des
objectifs consiste à contrôler la réalité
du code de conduite des deux entre-
prises en confiant la vérification à des
acteurs locaux, universités et ONG.  Les
o rganisations internationales concer-
nées agissent ici comme promoteurs des
initiatives émanant des entreprises et
non comme correctrices des lacunes et
manques des pouvoirs publics.

L i m i tes 

A u t re limite de la re s p o n s a b i l i t é
sociale des entreprises : celle qui a
trait aux effets pervers que l’on peut
déceler dans la complicité qui se noue
e n t re certaines entreprises et des
ONG qui entrent par ce biais de plein
pied dans le champ social. Par leur
présence, les ONG concern é e s

contribueraient à complexifier le rap-
p o rt de force traditionnel entre tra-
vailleurs et employeurs. Et ainsi, si
l’on pouvait espérer que l’implication
des ONG permettrait de mieux re f l é-
ter des réalités du terrain dans des
pays où les syndicats reconnus ne
sont pas nécessairement les plus
représentatifs, en revanche, cette
même implication entraînerait une
plus grande informalité de la négocia-
tion, une simplification des pro c é-
d u res menant, en fin de compte, à une
m o i n d re transpare n c e .

A u t re effet redouté des pratiques
liées à la responsabilité sociale des
e n t reprises : celui de la mise à l’écart
de certains publics. En tendant à inté-
g rer des publics marginalisés par le
m a rché du travail, les tenants de la
RSE tendent à isoler complètement
des publics non intégrables dans les
nouveaux schémas, comme par
exemple, des publics non scolarisés
dès le départ. Quant aux publics du
Sud, non seulement, ils ne sont pas au
c e n t re de la démarche, mais en outre ,
la mise en œuvre de codes de condui-
te et de labels sociaux a mené au re j e t
de travailleurs d’unités de pro d u c t i o n
non respectueuses de normes de l’OIT,
par exemple, vers des formes de travail
p i res encore que celles à l’origine des
t r a n s f e rts d’activités.

La liste des griefs pourrait être
longue. Elle ne doit pas faire oublier

les effets positifs de la démarc h e
notamment lorsqu’elle part de l’initia-
tive d’acteurs sociaux. Effet sur les pra-
tiques administratives des entre p r i s e s
qui tendent de plus en plus à unifor-
miser leurs pratiques de «scre e n i n g »
et de «re p o rting» sous la pre s s i o n
d ’ o rganisations comme le Global
re p o rting initiative qui, à l’instar de ce
qui s’est fait dans le passé au sujet des
r a p p o rts financiers, vise à généraliser
les rapports sociaux et enviro n n e m e n-
taux. Effet sur la conscientisation du
public du Nord ensuite, à commencer
par les entreprises. Effet de contagion
enfin sur les politiques, même si cela
reste timide. ■

Anne Peeters

No te s
(1) Ces « stakeholders », ce sont les tra-

vailleurs et les actionnaires bien entendu,
mais aussi les communautés qui sont direc-

tement influencées par ses activités, les
consommateurs mais aussi, plus largement,

le grand public.

(2) Diller J., « Responsabilité sociale et
mondialisation : qu’attendre des codes de

conduite, des labels sociaux et des pratiques
d’investissements », Revue internationale du

Travail, vol.138 (1999), n°2.

(3) Zadek S., Pruzan P., Evans R., « Building
Corporate Responsability », Earthscan,

Londres, 1997.
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Responsabilité sociale de l’entre p r i s e ,
e n t reprise «citoyenne», «éthique»,
« p a rticipative», ou encore «coopérati-
ve» sont autant de notions qui, malgré
leurs significations pro p res, part i c i p e n t
collectivement à induire ou à signifier
un changement profond quant à la per-
ception jadis négative que le salariat en
p a rticulier et la société en général
avaient intériorisé de l’entreprise. Si ces
notions nous sont devenues re l a t i v e-
ment familières c’est parce qu’elles sont
utilisées de plus en plus dans le nouveau
discours managerial. Discours constru i t
autour d’une nouvelle représentation de
la réalité, véhiculant une nouvelle pen-
sée que certains veulent forger minu-
tieusement par étapes, à travers le che-
minement du langage. Dans ce sens, il
s’agit bel et bien d’un projet culturel où
ce terme désigne la formation de l’esprit
et de la personnalité toute entière. On
s’en doutait bien, les productions de l’es-
prit n’apparaissent pas par hasard, ou
gratuitement, au sein d’une civilisation.
D’autant plus que, souvent derr i è re les
« p rojets culturels», se cachent des pro-
duits non moins «culturels» qui, grâce
au développement des nouvelles tech-
nologies, sont destinés à ceux et celles
qui pourront financièrement y accéder
aux quatre coins de la planète.  

Une nouvelle donne tend donc à
s’imposer! Cette dern i è re émane du
poids écrasant de la globalisation qui, en
remodelant le système économique
mondial, oblige les Etats à redéfinir des

nouvelles modalités de gouvern a n c e
a rticulées autour de ce qui est désorm a i s
appelé « la nouvelle question sociale ».
L’ e n t reprise, à en cro i re les déclarations
de ses grands patrons, manifeste un
grand intérêt à l’état de la société et se
dit prête à contribuer activement à l’avè-
nement d’une «nouvelle culture citoyen-
ne» tout en s’aff i rmant comme une insti-
tution centrale de nos sociétés.
A u t rement dit comme pourvoyeur d’«un
ensemble de règles, de normes et de
valeurs, reconnues légitimes par les indi-
vidus et structurant les groupes sociaux»
(1). Or, c’est effectivement la légitimité
de ces normes à stru c t u rer la société qui
soulèvent une série de questions.
L’ e n t reprise, dont l’objectif pre m i e r
d e m e u re l’accumulation et le profit, est-
elle habilitée à organiser la société en
fonction de ses pro p res impératifs ?  En
se déclarant «citoyenne», peut-elle
indéfiniment continuer à refuser la
démocratisation de ses stru c t u re s
i n t e rnes ? Peut-elle, enfin, accepter d’as-
sumer sa pro p re responsabilité pénale
devant la loi et de comparaître devant
les tribunaux  pour répondre à la justice?

De la lutte contre
l ’ e x p l o i tation à la lutte
c o n t re l’exc l u s i o n

Un phénomène social aux consé-
quences lourdes a marqué les deux der-
n i è res décennies. Il réside dans le pro c e s-
sus, toujours en cours, du déplacement
de la question sociale de l’exploitation

vers l’exclusion. De l’avis d’un nombre
i m p o rtant d’acteurs sociaux, ce phéno-
mène est à la base de l’émergence de ce
qui est convenu d’appeler aujourd ’ h u i
«la nouvelle culture de l’entre p r i s e » .

Il est vrai que l’essentiel des combats
du mouvement ouvrier était, depuis le
19ème siècle et jusqu’au milieu des
années 70, pensé en terme de lutte
c o n t re l’exploitation patronale. Tout au
long de cette époque, on parlait volon-
tiers de «culture ouvrière». A cette
époque, les ouvriers étaient visibles. Ils
avaient leurs quartiers, coopératives,
c e n t res hospitaliers, écoles, équipes
s p o rtives, troupes musicales, journ a u x ,
o rganisations syndicales et partis poli-
tiques. Ils croyaient à la lutte des classes
et à l’éminence de la victoire contre l’oli-
g a rchie capitaliste. Ils ne doutaient pas
du triomphe des idéaux socialistes et
humanistes. Pour eux, l’entreprise était
synonyme d’exploitation, d’usurpation,
d ’ a s s e rvissement, d’oppression, de
s u b o rdination et de servitude. 

Pour re-mémoriser cet état d’esprit,
p a rc o u rons ce qu’avait rédigé Jean Jaurès
dans l’éditorial du premier numéro du
j o u rnal «l’Humanité» paru le  18 avril
1904 : «L ‘humanité n’existe point enco-
re ou elle existe à peine. A l’intérieur de
chaque nation, elle est compromise et
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comme brisée par l’antagonisme des
classes, par l’inévitable lutte de l’oligar-
chie capitaliste et du prolétariat. Seul le
socialisme, en absorbant toutes les
classes dans la propriété commune des
moyens de travail, résoudra cet antago-
nisme et fera de chaque nation enfin
réconciliée avec elle-même une parc e l l e
de l’humanité». Avouons-le, cette pro s e
est devenue complètement et totale-
ment obsolète.

Toutefois, s’il est hasardeux de soute-
nir la thèse de la lutte des classes, du
moins telle qu’elle a été élaborée au
19ème siècle. Il n’en demeure pas
moins vrai que les inégalités et les rup-
tures sociales en ce début du 21ème ont
plutôt tendance à se cre u s e r.
Aujourd’hui on préfère plutôt parler
d’exclusion tout en rejetant sur les
pauvres et les chômeurs la responsabili-
té de leur infortune. Ceci coïncide avec
une sorte de réhabilitation de l’entre-
prise qui a su habilement tirer profit de
la convergence d’une série de facteurs
économiques, politiques et sociaux
pour redorer son blason : effondrement
des régimes communistes des pays de
l’Est, mondialisation économique et
f i n a n c i è re, développement technolo-
gique fulgurant, effritement des négo-
ciations collectives, individualisation
des carrières du travail, affirmation des
théories libérales, relative stagnation
de la croissance, augmentation du chô-
mage, etc. Tous ces facteurs ont permis
à l’entreprise de se frayer un chemin
parmi la «société civile», les médias
grand public, jusqu’à atteindre un bon
nombre d’intellectuels pour organiser
des nouvelles alliances afin de réaliser
son vieux rêve de déplacer la question
sociale en dehors du travail. Ainsi, l’en-
treprise est désormais présente dans
des luttes «citoyennes» diverses et
diversifiées contre tous les fléaux ou
presque : l’extrême pauvreté, les formes
les plus scandaleuses du travail des
enfants, la mauvaise gouvernance, l’en-
dettement extrême, la dégradation de
l’environnement, etc. Un grand exclu

de ces grandes retrouvailles : les syndi-
cats ! Autrement dit le seul acteur col-
lectif encore capable de négocier des
contrats collectifs.  

Extrêmement critique à l’égard de la
notion d’exclusion, Rober Castel expli-
quait : «Je ne vois pas bien ce que l’on
gagne à dire qu’il y a des «exclus» et à
nommer ainsi des individus dont les
situations sont aussi diff é rentes que
celles du chômeur de longue durée, du
jeune de banlieue, de la mère célibatai-
re, du SDF, du handicapé, du vieillard
isolé, et j’en passe, car ce mot-valise est
désormais collé sur n’importe quelle
situation problématique. C’est une
manière purement négative de nommer
des profils hétérogènes d’individus, et
elle ne permet pas d’analyser les dyna-
miques qui les ont menés là» (2).
Justement, si l’entreprise engendre l’ex-
clusion n’est-il pas normal d’exiger que
celle-ci soit traitée en son sein ?

Le social désta b i l i s é

Avant d’aborder le contenu de la re s-
ponsabilité sociale de l’entreprise, il
serait peut-être intéressant d’examiner
un tant soit peu les re s t ru c t u r a t i o n s
récentes qui ont bouleversé le domaine
social. L’Etat, jusqu’à présent, a toujours
joué le rôle du «grand  intégrateur».
Afin de créer ou de maintenir la cohé-
sion au sein de la population, il pro d u i-
sait un discours mobilisateur. Et surt o u t ,
il développait des projets globaux
(école, Sécurité sociale, administration,
réseaux de transports, lois, etc.), lui per-
mettant d’être une sorte de régulateur
économique, politique et social. 

P o u rtant, le phénomène de mondiali-
sation tend à modifier la relation exis-
tant entre les diff é rentes instances de
p o u v o i r. Dans ce contexte, on constate
l’avènement d’une nouvelle alliance
e n t re l’entreprise et l’Etat, dans laquelle
ce dernier demeure néanmoins incon-
t o u rnable. En effet, les entre p r i s e s
veillent à s’assurer son soutien afin d’ac-
céder à des marchés extérieurs souvent
très convoités par les autres concurre n t s
extra-nationaux. En outre, la réussite
politique d’un Etat est désormais mesu-

rée à l’aune des perf o rmances atteintes
par ses pro p res entre p r i s e s .

Chaque Etat veille à la protection de
«ses» entreprises, qu’il considère
comme les locomotives de l’économie
«nationale». 

Actuellement, l’Etat ne peut plus (ou
ne veut plus) jouer un rôle fédérateur
du social, de plus en plus localisé ou
délégué territorialement. Ce constat
dépasse le cadre national. En effet, les
projets européens dits structurels, pour
le développement des régions sinistrées
et des zones industrielles actuellement
en plein déclin économique, s‘inspirent
de cette manière de voir. Des nouveaux
acteurs entrent en compétition et bous-
culent l’hégémonie des stru c t u re s
sociales traditionnelles. On les appelle
les mouvements des «sans» : sans
emploi, sans papiers, etc. Ils revendi-
quent tout simplement une légitimité
qui ne leur est accordé que d’une
manière formelle.

Cette politique volontariste et ciblée,
par ailleurs circonscrite dans l’espace et
dans le temps, préfigure des modalités
d ’ i n t e rvention future de l’Etat. En
d ’ a u t res mots, l’Etat ne joue plus un rôle
de mobilisation. Il se désengage des
t rois pôles fondamentaux : l’écono-
mique, le social et le culturel. Le pre-
m i e r, au profit des multinationales, de
l’union européenne et des autres acteurs-
p romoteurs de la mondialisation
( O rganisation mondiale du commerc e ,
par exemple). Ses aspirations sociales
sont maintenant «territorialisées», voire
«localisées». Quant à la culture, elle a
été soumise à la fameuse loi du marc h é
pour tout ce qui est «commerc i a l i s a b l e »
et «financièrement rentable» : cinéma,
musique, livre. Le reste, c’est-à-dire les
n o m b reux groupes et troupes amateurs,
les académies d’art, les conserv a t o i re s
sont à leur tour «localisés».

L’Etat, dans ce nouveau contexte, ne
joue plus qu’un simple rôle d’incitateur-
animateur auprès des part e n a i re s
(essentiellement entreprises et associa-
tions) en les réunissant autour d’un pro-
jet. Les questions sociales, urbaines,
voire même économiques sont désor-
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mais ramenées à leur dimension locale.
Mais quels peuvent bien être les effets
de cette recomposition institutionnelle
sur l’intervention publique ?

On travaille de plus en plus sous le
concept de mission pour la création, la
réalisation ou la conduite de pro j e t s .
Ces derniers sont contractualisés et
conçus pour être réalisés d’une maniè-
re transversale. Nous nous tro u v o n s ,
dans ce cas, en face d’une nouvelle
o rganisation de travail du secteur
public qui tourne autour de la re c o m-
position du secteur social dans lequel
le mouvement associatif mais égale-
ment les entreprises se trouvent de
plus en plus impliqués. Autrement dit,
c’est bel et bien le passage d’une admi-
nistration de mission, qui caractérise
d é s o rmais la modalité d’interv e n t i o n
des pouvoirs publics. Cette nouvelle
f o rme d’organisation aura des réper-
cussions certaines sur la conception
même de ce qui constituera le serv i c e
public de demain.

Dans ce processus, nous constatons
que les programmes émanant des
grandes institutions, qui autre f o i s
géraient, réglementaient, guidaient et
encadraient cette interv e n t i o n
publique (qui n’était pas circ o n s c r i t e
ni dans un lieu précis, ni dans un
temps limité) sont remplacés par des
p rojets contractualisés et localisés.
Cette nouvelle administration de mis-
sion est mue par un ensemble de cri-
t è res dits objectifs et évaluables. En
réalité, il s’agit de transposer les
méthodes de gestion du secteur privé
vers le secteur public. Face à un tel
bouleversement, les anciens para-
m è t res qui constituaient, jadis, le ser-
vice public n’ont plus la possibilité de
s’adapter à ce nouveau système. Et, de
facto, ils ne sont plus en mesure de
f o u rnir une réponse collective aux
p roblèmes actuels. Ainsi, les pro m o-
teurs du service public en arrivent à se
d é f a i re du sacro-saint principe de
«l’intérêt général» au profit d’une
notion inscrite dans l’air du temps, «la
satisfaction de la demande finale du
client». La question de la place du

«citoyen», transformé en un «usager-
client», devient primordiale pour
f o u rnir des réponses qui tiennent
compte de l’intérêt général et qui
replacent la notion des droits fonda-
mentaux de l’Homme au centre de
tout système économique et social.

La responsabilité sociale de
l ’ e n t re p r i s e

Indépendamment des logiques qui la
sous-tendent, quel est le contenu réel
de la notion de responsabilité sociale
de l’entreprise ?

Actuellement, la re s p o n s a b i l i t é
sociale de l’entreprise s’exprime à tra-
vers trois moyens d’action : les codes
de bonne conduite, les labels sociaux et
les pratiques éthiques d’investissement.
Aucun de ces trois moyens n’est revêtu
d’un quelconque caractère obligatoire.
L’engagement de l’entreprise est et
demeure volontaire. Il est vrai que cer-
taines pressions d’ordre commerciale
ou sociale peuvent parfois constituer
une contrainte difficilement contour-
nable. Dans ce cas, l’entreprise se voit
acculée à adopter l’une ou l’autre mesu-
re sans qu’on puisse pour autant parler
d’une obligation au sens juridique du
terme.

Les codes de conduite sont en réali-
té une panoplie de bonnes intentions
qu’une entreprise s’engage à respecter.
Ces bonnes intentions sont consignées
sur des documents rédigés soit souve-
rainement par une entreprise, soit en
association avec un consortium ou
encore en partenariat avec des ONG
et/ou avec des organisations de tra-
vailleurs. En principe, une fois adoptés,
ces engagements sont étendus à tout
p a rt e n a i re commercial ou industriel
avec lequel l’entreprise signataire du
code établit des transactions.
Cependant, les modalités d’application
et de contrôle du respect de ces enga-
gements ne sont généralement pas pré-
cisées. Ce qui a rendu difficile l’évalua-
tion de l’impact réel de ces codes sur le
plan social, humain, éthique ou envi-
ronnemental. Ceci explique le désen-
chantement de certaines ONG qui

ayant participé à l’élaboration de cer-
tains codes de bonne conduite, se sont
trouvées dans l’impossibilité d’évaluer
correctement l’incidence réelle de ces
codes dans la vie de tous les jours. 

Répondant aux exigences des
consommateurs, les labels sociaux sont
un outil permettant la certification d’un
produit, d’un service ou d’une marque.
Ils se présentent généralement sous la
forme d’un logo apposé sur un produit,
affiché dans les magasins ou attribués
aux entreprises permettant une identifi-
cation immédiate et univoque.

Basés initialement sur les conven-
tions de base de l’OIT, ces labels sont
appelés à s’étendre pour englober les
droits de la personne, les droits civils et
politiques, les droits économiques et
sociaux ainsi que les droits de l’envi-
ronnement. 

La démarche est dans son ensemble
identique à celle des codes de bonne
conduite. Ici aussi, elle est volontaire et
difficilement contrôlable.

Pour terminer, des investisseurs sou-
cieux d’éviter toute compro m i s s i o n
douteuse ou conscients de l’importance
économique des exigences sociales ont
amené des entreprises à prendre en
compte des critères éthiques dans la
conduite de leurs affaires qui visent à
promouvoir une certaine conception
sociale tout en préservant la rentabilité
économique et financière. ■

Brahim Lahouel
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L e monde des aff a i res a démontré, à
travers les âges, diff é rents degrés
de responsabilité sociale. Dans le

passé, de nombreuses chartes d’entre-
prises contenaient un contrat social
implicite: elles pouvaient mener leurs
activités, à condition toutefois de four-
nir certains avantages à la collectivité.

La philanthropie des premiers indus-
triels consistait à endiguer l’insatisfac-
tion croissante provoquée par les
inégalités évidentes de la révolution
industrielle. On ne peut s’empêcher d’y
voir une vision paternaliste. L’idée n’est
donc pas neuve.

La notion de re s p o n s a b i l i t é
des entreprises évolue au fi l
du te mp s .

L’ « humeur » politique des années
80, spécialement aux Etats-Unis et en
G r a n d e - B retagne, conduit à une révi-
sion des rôles respectifs de l’Etat et du
monde des aff a i res dans la société. L’ i d é e
dominante est de diminuer le rôle de
l’Etat –par une réduction des fonds d’ai-
de sociale par exemple- et de re s p o n s a-
biliser de façon croissante les entre-
prises. En réponse, les entre p r i s e s
repensent leur rôle et leur re s p o n s a b i l i t é
non seulement dans leurs relations avec
les actionnaires mais aussi face aux
attentes et besoins de toutes les part i e s
p re n a n t e s .

Les compagnies ont une re s p o n s a b i l i-
té directe de l’impact de leurs activités

sur leurs employés, sur les consomma-
teurs de leurs produits et sur les commu-
nautés à l’intérieur desquelles elles exer-
cent leurs activités.

Dès lors, la responsabilité sociale des
e n t reprises soulève la question de l’im-
pact total d’une activité sur la vie des
individus à la fois à l’intérieur et à l’exté-
rieur de la compagnie :
• à l’intérieur: le re c rutement, les

s a l a i res et bénéfices, l’investissement
dans la formation, la santé et la sécu-
rité, les droits du travail, ...

• à l’extérieur: les droits humains, l’im-
pact sur la santé humaine et la quali-
té de vie, le développement
d u r a b l e ,. . .

Quelles sont les réelles
m o t i vations des
e n t re p r i s e s?

De plus en plus d’entreprises publient
des informations sur leurs initiatives de
mécénat afin de démontrer à leurs par-
ties prenantes qu’elles sont éthiques,
morales et responsables. Elles se mon-
t rent moins loquaces quant il s’agit d’in-
f o rmer sur leur situation sociale.

C’est pourtant dans leurs activités
quotidiennes qu’il convient d’apprécier
leurs attitudes.

Un intérêt st ra t é g i qu e

Les entreprises peuvent jouer un rôle
essentiel auprès des acteurs locaux non

seulement en s’impliquant dans l’amé-
lioration des systèmes de formation ou
l’insertion de populations prioritaires
mais au-delà, elles peuvent aussi
influencer le développement écono-
mique en développant l’emploi ou en
assurant des services.

Se montrer responsable leur pro c u-
re également un certain bénéfice.
L’image de marque revêt une impor-
tance croissante. Roy Culpeper et Gail
Whiteman relèvent ainsi que « Il y a
une importante relation entre
l’éthique de l’entreprise et sa valeur
perçue: des études montrent que le
c o m p o rtement peu éthique d’une
compagnie a des effets négatifs sur ses
actions en bourse. Les parties intére s-
sées de l’extérieur demandent de plus
en plus que l’entreprise produise des
résultats durables sur d’autres plans
que le rendement des investissements.
Des compagnies comme Nike Inc. ont
appris à leurs dépens qu’une image
négative auprès du public peut influer
sur les ventes, surtout quand elle est
associée à des menaces de boycott
venant des consommateurs. En
revanche, les compagnies auxquelles
on prête une conscience sociale et
e n v i ronnementale peuvent re t i rer un
avantage concurrentiel sur les entre-
prises plus traditionnelles. The Body
Shop International PLC est un
exemple d’entreprise dont la re n t a b i l i-
té est rehaussée par son image de
société bonne citoyenne. Mais il

«Ethics are good 
business»
Le nouvel ord re économique mondial, le récent chaos sur les marchés de capitaux, le déclin des
économies des « tigres » et la menace de la déflation attisent le débat au niveau mondial à propos de
la responsabilité sociale des entreprises. Ceci contribue à augmenter la pression sur le monde des
a ff a i res pour démontrer leur responsabilité, en particulier celle des multinationales qui fonctionnent
dans des régions du monde sensibles politiquement et d’un point de vue enviro n n e m e n t a l .
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i m p o rte de le souligner: accro î t re la
valeur nette d’une compagnie, ce n’est
pas nécessairement accro î t re sa re n t a-
bilité à court terme. Les sociétés doi-
vent souvent assumer des coûts quand
elles choisissent de démontrer une
conscience sociale.»

En s’engageant socialement, les
entreprises cherchent à renforcer leur
position en développant des liens parti-
culiers avec les consommateurs, la
clientèle ou les autres partenaires éco-
nomiques. En effet, comme le souligne
Janelle Diller, auteur de l’art i c l e
«Responsabilité sociale et mondialisa-
tion: qu’attendre des codes de condui-
te, des labels sociaux et des pratiques
d’investissement?», «Le souci de pré-
server ou de justifier la réputation dont
l’entreprise jouit dans l’opinion ou dont
jouit une marque est à l’origine de mul-
tiples initiatives parmi les entreprises
qui commercialisent des biens de
consommation qu’elles achètent ou
font fabriquer dans diff é rents pays,
notamment dans les activités à forte
intensité de travail, avec des mesures
qui s’appliquent à tous les stades de la
production ou de la commercialisation.
La situation est différente pour les pro-
ducteurs de biens d’équipement ou de
biens interm é d i a i res, qui n‘ont pas
directement affaire aux consommateurs
mais qui peuvent être amenés pourtant
par les entreprises clientes à tenir
compte des exigences de ceux-ci. La
découverte que le respect de certaines
règles de conduite peut avoir des réper-
cussions favorables sur les résultats
financiers est venue renforcer les rai-
sons morales que les entreprises peu-
vent avoir de se comporter en entre-
prises «citoyennes».

Lorsque les entreprises s’impliquent
dans le développement du tissu écono-
mique local, elles ne le font pas, pous-
sées par des raisons morales mais en se
fondant plutôt sur une logique de légi-
timité et d’efficacité.

Un environnement qui se révèlerait
fragile sur le plan économique et social
porte atteinte au bon fonctionnement
de l’entreprise. La justification com-
merciale des investissements sociaux se

trouve ainsi dans leurs contributions à
un climat plus stable des affaires.

Il est dès lors de plus en plus diffici-
le de savoir si la logique sociale répond
réellement à une prise de conscience et
une volonté d’implication dans la
recherche d’un compromis socio-éco-
nomique plus équilibré.

On assiste à un mélange continu
entre les propres intérêts de l’entrepri-
se, les pressions de l’environnement et
les re s s o rts idéologiques ou média-
tiques.

Prendre des initiatives philanthro-
piques peut apporter des avantages
significatifs aux communautés locales,
mais aussi ajouter une valeur à la com-
pagnie ou à sa réputation. Pour survivre
et prospérer, les entreprises doivent en
e ffet s’accommoder des attentes du
public.

La motivation des entreprises est
donc double. Elle est à la fois éthique et
centrée sur leur propre intérêt.

Le principe de la responsabilité des
entreprises suscite ces dernières années
dans le secteur privé un certain nombre
d’initiatives. 

La réputation du pétrolier Shell a été
entachée par sa volonté de couler la
p l a t e - f o rme de stockage de pétro l e
Brent Spar en Mer du Nord en 1995 et
en raison de ses activités au Nigeria où
pendant trente ans, Shell a effectué des
forages à Ogoni. La collectivité
d’Ogoni a organisé des manifestations
jugeant que Shell avait négligé ses res-
ponsabilités sur les plans environne-
mental et humanitaire. Shell a dû quit-
ter Ogoni, ce qui a eu pour effet de
faire pression sur le pouvoir militaire en
vue d’étouffer la révolte de la popula-
tion locale. Les affrontements se sont
soldés par l’exécution de l’auteur et
e n v i ronnementaliste M. Ken Saro -
Wiwa.

Pour redorer son blason, Shell a
lancé un projet de deux millions de
dollars pour la construction d’hôpitaux
et d’écoles au Nigeria.

Shell a en outre produit deux rap-
ports fondés sur l’approche du triple
résultat qui exposent sa performance
sur les plans social, environnemental et
économique. Ce qui lui a valu le Social
Reporting Award.

Le groupe Royal Dutch/Shell édite
un guide d’introduction pour les mana-
gers sur les droits humains. Cette bro-
chure, écrite avec l’aide d’experts indé-
pendants, est conçue pour aider les
compagnies du groupe à discuter de
leurs rôles et responsabilités dans la
compréhension et le soutien des droits
humains.

Un site spécial sur les droits humains
a été lancé sur le site internet de Shell
le 10 décembre 1998, date du cinquan-
tième anniversaire de la déclaration des
droits de l’Homme des Nations unies.

D a n o n e

Danone Brésil lance, en 1999, un
p rogramme de formation et de qualifica-
tion pour les ouvriers de son usine de
p roduits laitiers de Poços de Caldas,
p o rtant sur les savoirs de base: le port u-
gais, les mathématiques, l’histoire. Cette
f o rmation permet aux ouvriers ayant
une faible qualification et des diff i c u l t é s
d ’ e x p ression et de lecture de se sentir
individuellement reconnus et valorisés
par l’entreprise. Et, cela permet à
Danone d’être perçu par les habitants de
Poços de Caldas comme une entre p r i s e
responsable vis-à-vis de ses salariés.

Toutefois, malgré ses initiatives cen-
trées sur l’humain et la proximité, l’en-
t reprise réagit en période de crise avec
un discours technique et juridique.

C h i qu i ta

La société américaine, tente d’amélio-
rer sa réputation en matière d’enviro n-
nement en se conformant aux norm e s
utilisées par l’Eco-OK label. Les syndi-
cats prétendent que la compagnie conti-
nue à appliquer des pratiques nuisibles
en matière d’environnement, mais aussi
re s t reint certains droits humains fonda-
mentaux, telle que la liberté d’associa-
tion des travailleurs.
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D ow Chemical

Selon le PNUD, Dow respecte «les
plus hautes normes des droits humains,
celles du travail et les normes environ-
nementales». Selon une ONG,
Transnational Resources and Action
Centre, Dow est probablement la plus
grande source au monde de déchets
toxiques et exporte régulièrement des
pesticides non permis aux Etats-Unis
vers les pays en développement.

G e n e ral Moto rs

Cette compagnie américaine partici-
pe à de nombreuses initiatives environ-
nementales et en 1998 entre en parte-
nariat avec le World Resourc e s
Institute pour définir une vision à long
t e rme de protection du climat. En
parallèle, elle soutient la Global
Climate Coalition et Business
Roundtable, organisations qui s’oppo-
sent au protocole de Kyoto conçu pour
réduire les gaz à effet de serre.

Mitsubishi Gro u p

Le conglomérat japonais a un cert a i n
n o m b re de projets environnementaux et
cultive une image de re s p o n s a b i l i t é .
Cependant, il a également été identifié
comme un des principaux destru c t e u r s
des forêts tropicales et était récemment
sous les feux de l’actualité pour sa part i c i-
pation à la construction d’une usine dans
une zone du Mexique part i c u l i è re m e n t
sensible d’un point de vue écologique.

Nova rt i s

Cette société suisse reçoit fréquem-
ment des louanges pour sa conscience
sociale et sa philanthropie. Mais son
active promotion des organismes géné-
tiquement modifiés semble être
contraire au principe de précaution éta-
bli par le sommet de la terre.

La difficulté réside dans la possibili-
té d’évaluer les résultats que ces
mesures peuvent donner sur le plan
social.

«Considérées globalement, les
mesures de responsabilisation sociale
des entreprises adoptées dans le secteur
privé peuvent avoir des effets positifs et
négatifs. En faisant jouer les méca-
nismes du marché, elles concourent à
sensibiliser les entreprises et les
consommateurs aux problèmes sociaux.
Elles peuvent, par une autre voie,
accompagner l’action publique en la
stimulant, en la complétant ou en la
poussant plus loin dans ses objectifs.
Positifs, ces effets sont aussi sélectifs,
toutefois, quant aux secteurs d’activité
et aux aspects du régime du travail
qu’ils touchent. Les initiatives du sec-
teur privé manquent souvent de trans-
parence; elles ne comportent pas de
méthodes de contrôle sûres qui produi-
sent des résultats comparables. En
s’écartant des objectifs publics de justi -
ce sociale, elles pourraient même aller à
l’encontre des efforts que les Etats font
pour améliorer le régime du travail,

développer l’emploi, libéraliser les
échanges et répartir équitablement, au
bout du compte, les fruits de l’activité
économique. On peut craindre enfin
qu’elles ne pénalisent les producteurs
des pays en développement en leur
imposant, avec des pro c é d u res de
contrôle et de certification, des charges
additionnelles ou d’autres contraintes.
Comment ces effets positifs et négatifs
s’équilibrent-ils? C’est ce dont doivent
se préoccuper aussi bien les respon-
sables de l’action publique que les
entreprises et tous ceux qui y sont par-
ties prenantes.»

Doit-on douter de la valeur des
mesures prises par le secteur privé ou
peut-on y voir autant d’initiatives qui
vont dans le bon sens ?

Le comportement des entre p r i s e s
peut parfois nous paraître déroutant.
Elles se conduisent de manière respon-
sable dans certaines parties de leurs
a ff a i res et sont défaillantes dans
d’autres.

Le principal défi qui se pose aux
entreprises est qu’elles puissent intégrer
cette « responsabilité sociale » dans
chacune de leurs activités, notamment
dans leurs pratiques internationales. ■

Natacha Wilbeaux
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La garantie des droits de l’Homme
incombe aux Etats, premiers sujets de
d roit international. Cependant, la mon-
dialisation a consacré l’apparition d’ac-
teurs économiques et financiers dans le
domaine des droits de l’Homme, notam-
ment les grandes entreprises et plus par-
t i c u l i è rement les sociétés transnatio-
nales (STN). Les activités et les choix
d’investissement de ces grands gro u p e s
ont un impact sur les droits fondamen-
taux des populations et notamment les
d roits économiques et sociaux. Le dro i t
au travail et les droits dans le travail sont
p a rt i c u l i è rement aff e c t é s .

Dans la pratique, on mesure combien
les entreprises jouent un rôle de plus en
plus important et assument, de fait, une
responsabilité dans ce domaine.

Les entreprises prennent peu à peu
conscience de ce rôle «extra économique»
mais sont encore réticentes à en assumer
la responsabilité corr é l a t i v e .

Parallèlement, de plus en plus de
consommateurs, d’ONG ou d’action-
n a i res, conscients du pouvoir cro i s s a n t
de ces mêmes STN et de l’impact sou-
vent négatif de leurs politiques sur les
d roits de l’Homme, ont fait pression, par
le biais de campagnes d’opinion ou de
boycotts, afin que ces STN adoptent un
c o m p o rtement «responsable» et s’enga-
gent à respecter un certain nombre de
p r i n c i p e s .

A l’instar des ligues qui la composent,
la FIDH, dont le but est de contribuer au
respect et à la réalisation des dro i t s
humains partout dans le monde, a déci-
dé de s’intéresser aux activités des socié-
tés multinationales, notamment dans les
pays où elles investissent.

L’activité de la FIDH a pris deux
d i re c t i o n s :
• une réponse réactive afin de dénon-

cer les agissements des grands
g roupes quand ceux-ci contre v i e n-
nent aux principes fondamentaux en
m a t i è re de droits de l’Homme 
( c f r. « Total en Birmanie, dissection d’un 
c h a n t i e r », rapport de situation de la
FIDH, octobre 1996);

• une réponse préventive avec la pré-
conisation de mesures d’accompa-
gnement pour les entreprises qui se
disent désireuses de s’engager de
façon crédible en faveur du re s p e c t
des principes fondamentaux univer-
sels en matière de droits de
l’Homme. L’objectif, pour la FIDH,
est de contribuer par le biais de ces
p a rt e n a i res ad hoc, à l’amélioration
des droits de l’Homme au niveau
local, en particulier des droits de
l’ensemble des travailleurs concern é s .

Au titre de cette activité, la FIDH a
été sollicitée par Carrefour en 1998 afin
de l’accompagner dans la mise en place
de mécanismes permettant de concréti-
ser l’engagement proclamé du groupe en
faveur du respect des principes fonda-
mentaux universels.

Le principe d’absence de communi-
cation sur la coopération entreprise est
un fondement essentiel de celle-ci, la
FIDH ayant exigé que Carrefour ne
puisse en aucun cas récupérer comme
une caution son activité avec la FIDH.
La seule exception à ce principe viserait
à sanctionner l’inertie de Carrefour face
à des préconisations urgentes à l’égard
d’un fourn i s s e u r.

Cette coopération vise:
• à l’adoption par Carrefour d’une

c h a rte fournisseur (I);
• à la mise en place d’une méthodolo-

gie pour contrôler le respect de cette
c h a rte (II).

Il est encore trop tôt pour dresser un
bilan exhaustif. Pour autant, une pre m i è-
re conclusion s’est imposée rapidement:
la nécessité ne fait guère de doute de
l’élaboration et de l’entrée en vigueur
rapide d’une norme internationale (III).

I. L’adoption d’une ch a rte
fo u rn i s s e u r : concrétiser
l ’ e n ga gement fo rmel de
re s p e c ter et fa i re
re s p e c ter les principes
fo n d a m e n taux unive rs e l s .

Alors que le code éthique édicté par
une enseigne traduit l’engagement de
cette dern i è re envers un certain nombre
de principes «d’éthique commerc i a l e », la
c h a rge « f o u rn i s s e u r » est un document
contractuel que l’enseigne fait signer à
chacun de ses fournisseurs et dont le
n o n - respect peut entraîner la ru p t u re
des relations commerc i a l e s .

1. La nécessité de se référe r
aux normes internationales 

Il est impératif que les entre p r i s e s
d é s i reuses de s’engager dans la voie de la
responsabilité sociale se réfèrent au
d roit international des droits de
l’Homme et non à des principes
éthiques élaborés en intern e .



En effet, il est important que les
e n t reprises utilisent le même cadre à l’in-
térieur duquel la réflexion doit être
menée: et ce cadre existe déjà, il s’agit de
l’ensemble des textes internationaux en
m a t i è re de droits de l’Homme. 

Dans son article 23, la Déclaration
universelle des droits de l’Homme
(DUDH) reconnaît le droit au travail,
au libre choix de son travail et à des
conditions équitables et satisfaisantes de
travail, le droit à un salaire égal pour un
travail égal, le droit à une rémunération
équitable et satisfaisante, le droit de fon-
der avec d’autres des syndicats et de s’af-
filier à des syndicats pour la défense de
ses intérêts.

Le Pacte international relatif aux
d roits économiques, sociaux et culture l s
a consacré ces mêmes droits dans un
véritable texte contraignant ratifié par
plus de 140 pays et les conventions de
l’OIT re p rennent et détaillent ces obli-
g a t i o n s .

Le Conseil d’administration du BIT a
considéré comme fondamentales pour
les droits de l’Homme au travail h u i t
conventions de l’OIT, quel que soit le
niveau de développement des diff é re n t s
Etats membres. De ces droits dépendent
les autres car ils sont nécessaires pour
agir librement en vue de l’amélioration
des conditions individuelles et collec-
tives de travail.
Il s’agit:
• de la Convention n°87 sur la libert é

syndicale et la protection du dro i t
syndical (124 ratifications);

• de la Convention n°98 sur le dro i t
d ’ o rganisation et de négociation col-
lective (141 ratifications);

• de la Convention n°29 sur le travail
f o rcé (150 ratifications);

• de la Convention n°105 sur l’aboli-
tion du travail forcé (140 ratifica-
t i o n s ) ;

• de la Convention n°111 concern a n t
la discrimination dans l’emploi et la
p rofession (137 ratifications);

• de la Convention n°100 sur l’égalité
de rémunération (140 ratifications);

• de la Convention n°138 sur l’âge
minimum (77 ratifications);

• de la Convention n°182 sur les pire s
f o rmes de travail des enfants (adoptée

en 1999 et déjà ratifiée par 27 gou-
v e rn e m e n t s ) .

Enfin, les questions de la durée du
travail sont abordées dans la
Convention n°1 (52 ratifications, celles
c o n c e rnant la rémunération et notam-
ment la fixation d’un salaire minimum
sont régies par la Convention n°26 (101
ratifications). La Convention n°155
a b o rde la question de la santé et de la
sécurité au travail (33 ratifications).

2. La nécessité d’une démarc h e
globale, refus d’un engagement
à la cart e

Les droits de l’Homme sont univer-
sels, indivisibles et interdépendants. La
FIDH considère donc que le meilleur
gage de bonne foi d’une entreprise est
d’accepter un engagement global, sur
l’ensemble des droits fondamentaux et
non sur un nombre limité de dro i t s .

C a rre f o u r, initialement désireux de
s’engager dans la lutte contre le travail
des enfants, a finalement retenu l’ap-
p roche globale préconisée par la FIDH,
visant la protection de l’ensemble des
d roits fondamentaux des individus au
t r a v a i l .

En effet, il est en pratique illusoire
d’isoler artificiellement le problème de
travail des enfants de celui du droit à un
s a l a i re minimum par exemple. Tous ces
d roits sont interdépendants et doivent
ê t re étudiés conjointement.

La question de la liberté syndicale,
m a l h e u reusement absente de beaucoup
de codes de conduite, est pour la FIDH
de pre m i è re importance. En effet, le but
p remier de cette démarche, l’améliora-
tion des conditions de travail, doit avant
tout émaner des travailleurs eux-mêmes.

En l’occurrence, il n’est pas question
pour les ONG de se substituer aux syn-
dicats mais de faciliter leur travail lors-
qu’ils existent.

********** 

Une c h a rt e liant Carrefour à chacun
de ses fournisseurs re p rend donc les six

obligations suivantes, toutes contenues
dans la Déclaration universelle des
d roits de l’Homme, le Pacte intern a t i o-
nal des Nations unies relatif aux dro i t s
économiques, sociaux et culturels ou
e n c o re les conventions de
l ’ O rganisation internationale du Tr a v a i l .

Les fournisseurs, pour ce qui concer-
ne les chaînes de fabrication dédiés aux
p roduits commandés par Carrefour s’en-
gagent à:

1. Supprimer immédiatement l’escla-
vage, la servitude pour dette et
l’emploi du travail forcé ou obli-
g a t o i re et à n’y recourir sous
aucune form e .

2. Ne pas employer ou faire tra-
vailler des enfants de moins de
14 ans pour des tâches de pro-
duction, fabrication ou assembla-
g e .

3. A s s u rer aux travailleurs le dro i t
de s’organiser librement en syndi-
cats et de se faire représenter par
des organisations de leur choix
afin de mener des négociations
c o l l e c t i v e s .

4. A c c o rder aux travailleurs une
rémunération satisfaisant leurs
besoins fondamentaux et ceux
des membres de leurs familles
qui dépendent directement d’eux.

5. Garantir aux travailleurs des
conditions de travail, notamment
en ce qui concerne la durée du
travail, permettant d’assurer leur
santé, leur sécurité et leur intégri-
té morale.

6. Respecter l’égalité des chances en
m a t i è re d’embauche et de rému-
nération en ne pratiquant aucune
discrimination basée sur l’appar-
tenance ethnique, la couleur, le
sexe, les convictions politiques
ou religieuses, l’appart e n a n c e
syndicale ou le milieu social,
dans le respect de la diversité des
c u l t u re s .

Avant tout passage d’ord re, le fourn i s-
seur s’engage à respecter les principes ci-
dessus et à faire appliquer ces engage-
ments à l’ensemble de ses sous-traitants.
Les engagements pris par le fourn i s s e u r
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constituent des conditions substantielles
de la relation commerciale. En cas de
manquement grave à ces engagements,
C a rrefour se réserve le droit de résilier
les ord res en cours et de suspendre
toutes relations commerc i a l e s .

II. Adoption d’une
m é thodologie pour
contrôler le respect de la
ch a rte fo u rn i s s e u r

La deuxième étape est le contrôle du
respect des obligations contenues dans
la charte. A cette fin, la FIDH a mis au
point la m é t h o d o l o g i e présentée ci-
dessous qui sera adaptée le cas échéant
au fur et à mesure de l’état d’avancement
de la coopération avec l’enseigne.

Le but de ce contrôle n’est pas de
sanctionner sans appel les fourn i s s e u r s
qui ne respectent pas les principes énon-
cés dans la charte, sauf violation flagran-
te ou récurrente, mais de contribuer à
l’amélioration des conditions de travail
en recommandant des mesures corre c-
trices et en en contrôlant la mise en
o e u v re. Le défi est véritablement de
m e t t re cette démarche au service des
travailleurs eux-mêmes. Il est donc vital
qu’ils comprennent les tenants et abou-
tissants du pro j e t .

Le système préconisé par la FIDH,
accepté par Carrefour et dont la période
de mise en place est en cours, s’inspire
de l’esprit et de la méthode de celui mis
en place à l’égard des Etats, par le
Comité européen de prévention de la
t o rt u re .

1. Elaboration du document
d’audit et de son guide
d’utilisation 

Afin de contrôler le respect, par ses
f o u rnisseurs, des six obligations conte-
nues dans la Charte, Carrefour a mis au
point un document (check-list) perm e t-
tant, grâce à plus d’une centaine de
questions, de déterminer précisément
les manquements constatés et d’évaluer
les mesures correctrices à préconiser.

La FIDH a contribué à la mise au
point de ce document ainsi qu’à celle du
manuel d’utilisation de celui-ci (guidan-
ce-document). Ce manuel décrit la
m a rche à suivre, la méthode à utiliser
pour recouper les informations, mener à
bien les interviews des travailleurs, ...

2. Contrôle interne 
(«First Party audit»)

Le premier contrôle à intervenir est
celui réalisé en interne par Carre f o u r. La
FIDH a eu l’occasion d’accompagner
d i ff é rentes missions dans ce contexte.
Quelle que soit l’appréciation portée sur
la qualité du contrôle ainsi eff e c t u é ,
celles-ci ont confirmé la nécessité de
l ’ i n t e rvention d’un contrôle extérieur
indépendant. Il s’agit en effet d’une exi-
gence de principe, seule à même d’ob-
jectiviser la démarche de l’entre p r i s e .

3. Contrôle externe réalisé par
des cabinets d’audit
p rofessionnels 
(«Second Party audit»)

> Chaque fournisseur ayant signé la
c h a rte est audité par un cabinet d’au-
dit professionnel mandaté par
C a rre f o u r. Carrefour a mis en place
une formation spécifique, à laquelle la
FIDH a contribué, à destination de
c e rtains de ces cabinets d’audit afin de
les familiariser à l’utilisation du docu-
ment d’audit.

> L’auditeur identifie dans son rapport
les manquements constatés et préco-
nise des mesures corre c t r i c e s .

4. Contrôle externe indépendant
réalisé par la FIDH 
( « T h i rd Party audit»)

> Les rapports d’audit sont ensuite
transmis à la FIDH qui vérifie le re s-
pect d’un certain nombre de critère s :
• la présence d’informations fac-

tuelles ou techniques essentielles
sur l’usine auditée (son chiff re
d ’ a ff a i res, l’existence de sites de
p roduction secondaires, de sous-
traitants importants, la capacité de
p roduction, ...);

• la nature et le nombre de pre u v e s
matérielles vérifiées (re g i s t res du
personnel, bulletins de salaire ,
règlement intérieur, ...)

• le nombre, la durée et le résultat
des interviews menées avec les
travailleurs de l’usine auditée
( i n t e rviews collectives ou indivi-
duelles sur le lieu de travail).

> La FIDH vérifie dans un deuxième
temps le bien fondé des observ a t i o n s
et des préconisations de l’auditeur et
peut demander des audits complé-
m e n t a i res le cas échéant.

> Cette étape n’a pour l’instant pas été
«testée». La DIDH souhaite associer
dans cette phase ses org a n i s a t i o n s
m e m b res ainsi que d’autres ONG
l o c a l e s .

5. Préconisation de nouvelles
m e s u res ou de mesure s
c o m p l é m e n t a i res par la FIDH

Si les mesures préconisées par l’audi-
teur semblent inadaptées ou insuff i-
santes, la FIDH en préconise de nou-
v e l l e s .

6. Suivi de la mise en oeuvre
des mesures corre c t r i c e s

> Le suivi des «mesures correctrices d’ap -
plication simple» est assuré dire c t e m e n t
par les cabinets d’audit et la FIDH
e x e rce un contrôle sur cette activité
de suivi. Le suivi de la mise en oeuvre
des mesures correctrices d’application
«complexe» est assuré directement par
la FIDH. Les associations membres de
la FIDH et d’autres ONG locales
p o u rront être sollicitées dans cette
p h a s e .

> L’ e n t reprise auditée dispose d’un cer-
tain délai pour mettre en oeuvre ces
m e s u res. Au-delà de ce délai, la FIDH
peut demander à Carrefour l’interru p-
tion immédiate des relations avec le
f o u rnisseur visé.

7. Visite de chargés de mission
FIDH sur place 

La FIDH se réserve le droit d’eff e c-
tuer elle-même des visites sur place, que
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ce soit sur des sites non encore audités
ou des sites ayant déjà été audités, afin
de vérifier la fiabilité des inform a t i o n s
recueillies par les auditeurs. Ces visites
n’ont pour l’instant pas encore été entre-
p r i s e s .

Le travail de la FIDH se déroule de
m a n i è re confidentielle. Cependant, si la
FIDH considère que ses re c o m m a n d a-
tions ne sont pas appliquées de façon
satisfaisante, elle peut décider de re n d re
publiques ses observations après un
délai de quatre mois.

Afin de se doter d’un cadre de travail
indépendant de leurs stru c t u res re s p e c-
tives, la FIDH et Carrefour ont décidé
de créer, le 9 août 2000, une association
dénommée INFANS dans laquelle la
FIDH est majoritaire. Toutefois, une
coopération ad hoc et informelle pré-
vaut entre les deux institutions.

III. Conclusions préliminaire s

1. Des premiers pas
e n c o u r a g e a n t s

• Le projet ne concerne qu’un cert a i n
n o m b re de secteurs (textile, chaus-
s u res, bazar), un nombre limité de
pays et de fournisseurs. Ce pro g r a m-
me ne vise en effet pour l’instant que
les fournisseurs de Global Sourc i n g
Asia qui gère et coordonne les achats
de Carrefour sur la zone
A s i e / P a c i f i q u e .

• Depuis 1999, Carrefour a réalisé 80
audits concernant 60 fourn i s s e u r s .
Les critères et les conditions de réali-
sation des audits ont dû être aff i n é s
au fur et à mesure que ceux-ci inter-
venaient. En effet, les premiers audits
transmis à la FIDH pour contrôle
n’ont pas satisfait aux exigences for-
melles évoquées ci-dessus et les
i n f o rmations contenues dans les rap-
p o rts ont en effet souvent été jugées
t rop imprécises ou insuffisantes pour
que la FIDH puisse se prononcer sur
le fond (c’est-à-dire le respect par le
f o u rnisseur des 6 obligations conte-
nues dans la charte). Une nouvelle
vague de 40 audits est sur le point
d ’ ê t re lancée.

• Suite à la pre m i è re vague d’audits,
C a rrefour a pris la décision de
ro m p re ses relations avec des four-
nisseurs dont les audits avaient révélé
des manquements graves et mani-
festes aux obligations contenues dans
la chart e .

• Pour autant, l’ampleur des pro b l è m e s
posés et les limites d’un tel exerc i c e
imposent lucidité et modestie.

2. Limites constatées 

• Limite eu égard à la nature même du
p rojet. Ce projet, comme l’ensemble
des projets du même type, est insuf-
fisant pour débusquer et remédier à
l’ensemble des manquements aux
n o rmes internationales intervenant à
tous les maillons de la chaîne de pro-
duction pour un produit donné. Ces
p rojets contribuent néanmoins à leur
élimination et/ou leur mise en
e x e rgue, ce qui en soit justifie leur
mise en oeuvre .

• Limite eu égard au groupe bénéficiai-
re direct du programme. Cette
d é m a rche ne concerne en effet que
les fournisseurs directs de Carre f o u r
et leurs sous-traitants principaux. Les
atteintes les plus criantes aux dro i t s
fondamentaux des travailleurs sont
vraisemblablement hors de la sphère
de ce programme qui ne touche, à
l’instar de tous les programmes mis
en place par les multinationales occi-
dentales, que des fournisseurs de
taille grande ou moyenne qui tra-
vaillent dans l’industrie d’export a t i o n .
Il est donc nécessaire d’inscrire ce
p rogramme en complémentarité avec
d ’ a u t res initiatives.

• Limite face au manque de cohére n c e
des diff é rentes initiatives en matière
de responsabilité sociale. De plus en
plus d’initiatives diverses voient le
jour afin de répondre à ce souci de
«responsabilité sociale». Elles émanent
d ’ e n t reprises qui adoptent de plus en
plus fréquemment des codes de
conduite ou encore d’ONG qui pro-
posent des codes de conduite «stan -
dard» aux entreprises (Social
Accountability International, Clean
Clothes Campaign, Ethical Tr a d i n g

Initiative). Le risque de confusion et
de manque de cohérence est parf o i s
réel. Les fournisseurs se voient sou-
mis à plusieurs codes diff é rents (par-
fois à autant de codes qu’ils ont de
clients) prévoyant autant de pro c é-
d u res de contrôle et de mesures cor-
rectrices. Face à cette multitude
d’initiatives, le bénéfice direct pour
les travailleurs et la possibilité pour
eux de s’approprier ces démarc h e s
est difficile à mesure r.

3. De la responsabilité 
«ad hoc» à la re s p o n s a b i l i t é
juridique: pour une évolution
n o rmative internationale. 

• Afin de pallier à ces deux limites, la
FIDH continue d’agir au niveau des
Etats afin de contribuer à l’améliora-
tion des conditions de tous les tra-
vailleurs, qu’ils travaillent dans l’in-
dustrie d’exportation ou non, qu’ils
travaillent pour Carrefour ou une
e n t reprise locale, qu’ils travaillent en
usine ou chez eux.

• En effet, même si la re s p o n s a b i l i t é
des entreprises est importante, elle ne
peut se substituer en aucun cas à
celle des Etats qui ont l’obligation de
garantir les droits de l’Homme y
compris dans le travail. Les Etats
dans lesquels les fournisseurs sont
implantés ont dans leur grande majo-
rité ratifié les textes intern a t i o n a u x
en matière de droits des travailleurs.
Ils ont donc à ce jour l’obligation de
les respecter et de garantir leur mise
en oeuvre .

• A ce stade de son implication dans
ce domaine, la FIDH considère
d ’ o res et déjà qu’afin d’harmoniser les
d é m a rches et les outils de référe n c e ,
l’adoption d’un instrument juridique
au niveau international prévoyant la
mise en place d’un mécanisme de
contrôle indépendant devient donc
indispensable. Les multiples initia-
tives «ad hoc» entreprises jusqu’à
maintenant peuvent servir de base à
ce travail. ■

Le cas d’une coopération
ONG/Entreprise
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L e 25 octobre 2000, l’asbl
«Corporate Funding Program»
débutait officiellement ses activi-

tés. Sept entreprises situées en Belgique
(1) et six ONG de poids dans le domaine
de la coopération au développement (2)
décidaient de constituer un part e n a r i a t
dans le but de «promouvoir la collabora-
tion entre ONG et entreprises, en vue
d’optimiser l’utilisation des moyens desti-
nés au financement de projets de déve-
loppement socio-économique». L’ o b j e c t i f
du CFP est de récolter les dons des entre-
prises en question et d’alimenter ainsi un
fonds de développement dans le Ti e r s -
Monde destiné aux projets élaborés par
les ONG membres de l’asbl.

La présidence du CFP est exercée par
Fons Verplaetse, l’ancien Gouverneur de
la Banque Nationale. Lors du lancement
du Corporate Funding Program, F.
Verplaetse faisait re m a rquer : «Il y a cinq
ans, ceci eût été impensable. A l’époque,
les ONG réagissaient de façon bien tro p
émotionnelle et le monde des entre p r i s e s
de façon trop rationnelle» (3). Les ONG
p a rt e n a i res du CFP sont toutes situées en
F l a n d re, à l’exception d’Oxfam-Solidarité,
qui a marqué son adhésion au niveau
fédéral. Le Conseil d’administration de

l’asbl est composé pour un tiers de re p r é-
sentants des sept entreprises, pour un tiers
de membres des ONG et pour le dern i e r
tiers «d’indépendants» (monde acadé-
mique, etc.). Quatre ONG siègent au
Conseil d’administration:
We reldsolidariteit, Broederlijk Delen,
Vredeseilanden-Coopibo et ACT.

Le fonds alimenté par les entre p r i s e s
représente actuellement quelque 150 mil-
lions de FB. Une fois dans sa vitesse de
c ro i s i è re, ce fonds pourra atteindre un
montant annuel de 200 millions de FB.
«Supposant que chaque ONG-membre
se voit attribuer une quote-part pro p o r-
tionnelle pour la réalisation de ses pro j e t s ,
cela reviendrait pour Oxfam-Solidarité à
un montant annuel de pas moins de 30 à
35 millions de FB, soit une augmentation
de 40% de nos recettes actuelles de récol-
te de fonds» (4). Toutefois, précise le
document d’Oxfam-Solidarité, «l’apport
du CFP au budget des années à venir sera
plafonné à 10% des fonds pro p res. Ainsi,
nous réduisons le risque de nous laisser
e n d o rmir par de l’argent facile et de tom-
ber dans une position de dépendance vis-
à-vis de cette source de recettes. Cette
m e s u re nous permet de ro m p re avec le
CFP à tout moment, sans mettre en dan-

ger les activités de
l ’ a s s o c i a t i o n » .

Au sein du CFP,
fonctionnent tro i s
commissions. Une
commission «pro-
jets», une commis-
sion «éthique»,
qui fonctionne sur
base d’une «décla-

ration de principe» et une commission
« é v a l u a t i o n » .

Responsabilité sociale ou
i m a ge de marque !

Le hasard fait bien les choses, dit-on.
Gageons toutefois que cette initiative
n’est point l’effet du hasard. 

Soucieuses de leur ‘image de marq u e ’ ,
élément de toute pre m i è re import a n c e
pour la conquête des marchés, les entre-
prises – et d’abord les multinationales –
ne restent pas indiff é rentes à la mise en
cause de leurs pratiques par les mouve-
ments de travailleurs, de consomma-
teurs, de citoyens. Il y a peu, un grand
quotidien français titrait «Les attaques
c o n t re les marques inquiètent les entre-
prises» (5) et l’article commençait ainsi
«l’appel au boycottage de Danone quin-
ze mois après celui de Total (…) montre
que les marques font face à un regain de
contestation qui ne laisse plus les pro f e s-
sionnels indiff é rents». Ainsi que le sou-
ligne Oxfam-Solidarité, «c’est précisé-
ment sous la pression de la rue, de
consommateurs, de syndicats, de
citoyens et de travailleurs critiques org a-
nisés que, ces dern i è res années, un  cer-
tain nombre de thèmes sociaux se sont
re t rouvés à l’ord re du jour». C i t o n s ,
p a rmi d’autres mobilisations, la campagne
«Vêtements pro p res», initiée par les
Magasins du Monde Oxfam (qui ont re f u-
sé d’entrer dans le CFP), les actions contre
Shell et Total, entre autres, en raison de
leur rôle dans les pays du Tiers-Monde  

Ces dern i è res années, les multinatio-
nales sont de plus en plus incriminées.

Le Tribunal permanent des peuples (6),
tribunal ‘d’opinion  et non de pouvoir’ a,

Entreprises et ONG
ensemble pour le
développement durable ?
> Le «Corporate Funding program» (CFP)
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(1) Bekaert, Siemens, Union Minière, Sidmar, Interbrew, Corona-Lotus,
Koramic Building products.
(2) Oxfam-Solidarité (au niveau fédéral), Wereldsolidariteit ( Solidarité
Mondiale en Flandre), FOS/Socialistische Solidariteit (Solidarité Socialiste
en Flandre), Broederlijk Delen (Entraide et Fraternité en Flandre),
Vredeseilanden-Coopibo ( les Iles de Paix en Flandre), ACT (Flandre).
(3) Financieel Ekonomische Tijd, 27 octobre 2000.
(4) Note de présent a t ion et de discussion au sujet du CFP et la partic i p a t io n
d ’ O x fa m - S o l idarité :  ONG et ent re p r i s e s, un mo nde de différe nds ? 
( w w w. Oxfa ms o l . b e / f ra nse versie / C o r p o rate fund. ht m ) .
(5) Le Monde du 10 mai 2001.
(6) Héritier du tribunal Russell sur le Vie t nam, le Tr i b u nal perma ne nt de s
peuples est un tribunal d’opinion, composé de soixa nte me m b re s, do nt ving t -
t rois juristes et cinq prix Nobel, de tre nte et une na t io ns différe nt e s. Ses sen-



en 1998, 1999 et 2000, consacré ses audi-
tions et sentences au comportement des
sociétés transnationales (multinationales
du vêtement et du sport, Elf en Afrique,
Monsanto, etc), avec, chaque fois, un ver-
dict sévère: utilisation, par les STN, de
codes de conduite visant à dissimuler les
véritables conditions de travail dans le
secteur du vêtement et d’articles de sport ,
musellement de l’acteur syndical, négli-
gences graves ayant entraîné la mort de
milliers de personnes, etc.

Dans plusieurs pays, des actions ont
également été intentées en justice contre
les multinationales : victimes de l’accent
industriel de l’usine Union Carbide à
Bhopal, syndicats de paysans aux Etats-
Unis contre la firme Monsanto, syndica-
listes pour licenciements arbitraires, mul-
tinationales traduites en justice pour non
respect des directives européennes en
m a t i è re d’information des travailleurs
dans les pro c é d u res de ferm e t u res, etc .
Des actions qui soulèvent bien  des défis
pour le droit international, d’autant plus
que, comme le souligne le Programme des
Nations-unies pour le Développement
(Pnud) dans son  rapport 1999 : «Il n’exis-
te aucun mécanisme permettant de
c o n t r a i n d re les entreprises à respecter les
règles éthiques et les droits de l’homme».

N’empêche! Plus d’une multinationale,
sentant le vent de la contestation, tient à
réhabiliter l’image de marque sociale et
éthique de la corporation. En témoigne la
«Déclaration de principe» du Corporate
Funding Programme – CFP – : «Les
m e m b res fondateurs et à venir de l’asbl CFP
estiment important de parvenir à un déve-
loppement durable, s’appuyant sur le re s-
pect des droits de l’homme et de l’enviro n-
nement. Chaque membre s’engage à suivre
une politique qui tient compte de ces
objectifs, aussi bien au niveau des initiatives

i n t e rnes à l’organisation que dans les activi-
tés extérieures. (…). Les membres accep-
tent les principes des conventions des
Nations-unies en liaison avec l’éthique des
e n t reprises. Les entreprises qui collabore n t
au maintien du sous-développement de
collectivités, aussi bien au Nord qu’au Sud,
ne seront pas admises à devenir membre s
ou donatrices». Une déclaration de princi-
pe est loin d’être suffisante pour s’accréditer
une image de marque sociale. La question
est de savoir si cette image reflète la réalité
des choses. Les signataires d’un texte «phi-
l a n t h ropie et gros sous» (7) passent au
crible  le comportement social et éthique
des entreprises part e n a i res du CFP, de ce
fonds de développement «durable».  

Union minière traîne derr i è re elle un
l o u rd passé colonial et néocolonialiste
d ’ o p p ression (8). Bekaert a livré des kilo-
m è t res de barbelés à Pinochet et ses tréfi-
leries brésiliennes paient leur personnel au
l a n c e - p i e rres. Les hauteurs du Golan,
occupées par Israël depuis 1967, sont her-
métiquement isolées du monde extérieur
par des clôtures d’acier portant la marq u e
B e k a e rt. La firme allemande Siemens, de
son côté, a un passé de guerre lourd e m e n t
c h a rgé et, aujourd’hui, elle est indire c t e-
ment concernée dans la production d’ar-
mements. Grâce à leurs nouveaux liens de
collaboration avec un certain nombre
d’ONG, ces entreprises se verront confé-
rer d’ici peu un label de «protectrices du
Tiers-Monde». 

«Ne convient-il pas dans ce cas», sou-
lignent les mêmes signataires du texte,
«de percevoir le CFP comme une rénova-
tion de façade menée à grand re n f o rt de
pub en versant quelques gravillons déta-
chés d’un Himalaya de bénéfices (…). Au
19ème siècle, les patrons faisaient dans les
bonnes œuvres, distribuant ostensible-
ment des aumônes provenant des béné-

fices que leur assuraient l’exploitation
o u t r a n c i è re et l’oppression de leur person-
nel. Dans le cas présent, le CFP n’en
serait-il pas une version ‘globalisée’ ? Son
o ffensive de charme pro c u re en outre à
ces multinationales une plus-value non
négligeable. A l’instar même d’un label
écologique, une image de marque ‘sociale’
est excellente pour le prestige. C’est inté-
ressant pour le cours des actions ou pour
le volume des ventes…».

Dialogue ou contrôle social…  

La participation d’Oxfam, comme
d ’ a u t res ONG au CFP a suscité des ques-
tionnements, des oppositions à ce type de
‘collaboration’ ONG-entreprises, y com-
pris au sein des ONG membres du CFP.
La plupart des ONG francophones,
a p p a rtenant à la même famille que les
ONG néerlandophones, membres du
C F P, n’y ont pas adhéré.  

Ce n’est donc pas un hasard si Oxfam-
Solidarité, prend les devants, en posant
des questions qui ne manquent pas de
p e rtinence: Il n’y a pas si longtemps, sou-
ligne le texte, un journaliste nous posa la
question épineuse, mais justifiée, de com-
ment concilier notre participation au CFP
avec notre adhésion au mouvement de
p rotestation à Prague (9). En eff e t ,
n’avions-nous pas déclaré nous-mêmes
que «la plus grande menace pour le Ti e r s -
Monde aujourd’hui réside dans un
manque de contrôle sur…les entre p r i s e s
i n t e rnationales et multinationales et dans
la dérégulation des flux financiers? Quelle
crédibilité accorder à de telles positions
fondamentales, fruits d’une analyse cri-
tique des inégalités dans le monde, quand
on consent à se mettre autour de la table
avec la crème des entreprises multinatio-
nales belges, sous la présidence de l’ancien
G o u v e rneur de la banque Nationale ?
Quelle marge de manœuvre cette situa-
tion laisse-t-elle aux part e n a i res, si un jour
ils se re t rouvent face aux pratiques dou-
teuses d’une des entreprises avec les-
quelles Oxfam-Solidarité dialogue?
Quelle marge de manœuvre cette situa-
tion laisse-t-elle à Oxfam-Solidarité dans
le Nord, au moment où il convient de
dénoncer les pratiques du secteur com-
m e rcial? (…) Quel est le risque de favori-
ser la privatisation  de la coopération au
développement? Quelles seraient les

Entreprises et ONG
ensemble… ?
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(7) Plusieurs personne s, tra v a i l l a nt da ns des ONG,  y compris les ONG sig na t a i res du CFP, ont signé, à titre
i nd i v iduel, un texte intitulé «Philant h ro p ie et gros sous», ex p r i ma nt leur ex t r ê me méfia nce par rapport à
ce ge n re d’initiative et de ma nda nt qu’il y ait un large débat à ce sujet.

(8) Un Groupe d’experts des Na t io ns - u n ies tra ns mettait, en avril 2001, un rapport au Conseil de sécurité sur
« l ’ ex p l o i t a t ion illégale des re s s o u rces na t u relles et autres ric hesses de la République démo c ratique du
C o ngo». Dans les conc l u s io ns et observatio ns, on peut lire : «Le secteur privé a joué un rôle détermina nt
da ns l’ex p l o i t a t ion des re s s o u rces na t u relles et la poursuite de la guerre(…). Certaines sociétés se cons a-
c ra nt au comme rce des re s s o u rces minérales da ns lesquelles le Groupe voit «le moteur du conflit en
République démo c ratique du Congo» ont créé un climat pro p ice à l’illégalité da ns le cadre des activités d’ex-
t ra c t ion minière da ns le pays».  Un ion Minière est visé, même si le Rapport ne la no m me pas ouverteme nt.  

(9) Oxfa m - S o l idarité a été à l’orig i ne de la mo b i l i s a t ion à Prague en octobre 2000, lors de l’assemblée du
FMI et de la Banque mo nd iale tenue da ns cette ville.



conséquences d’une telle initiative dans le
c a d re de la formation d’alliances avec des
syndicats, dans le Nord et dans le Sud, et
comment s’y prépare r ? » .

Le Comité de Direction et le Conseil
d’Administration d’Oxfam-Solidarité ont
donné le feu vert au partenariat avec les
e n t reprises dans le cadre du CFP à condi-
tion  de prévoir un certain nombre de
g a rde-fous et d’assurer un contrôle vigi-
lant qui doit nous perm e t t re de pre n d re
les mesures nécessaires en cas de dérapa-
ge (…). Si les pratiques des entre p r i s e s
s ’ a v è rent contraires à la Déclaration de
principe signée par les deux parties, nous
devons avoir l’audace de revoir notre posi-
tion. La Déclaration de principe s’en tient
au respect des normes  définies dans les
conventions de base de l’Org a n i s a t i o n
i n t e rnationale du Travail (OIT): interd i c-
tion du travail forcé, âge minimum fixé
pour le travail des enfants, droit à la liber-
té syndicale, droit d’organisation et de
négociation collective, interdiction de
toute discrimination en matière de travail
et de rémunération. «Cette Déclaration
de principe, précise le texte d’Oxfam-
Solidarité, doit éviter que les entre p r i s e s
donnent d’une main ce qu’elles re p re n-
nent de l’autre». Permet-elle pour autant
de jauger la responsabilité sociale ou
éthique des entreprises, même si celles-ci
respectent formellement ces normes?  

Comme le souligne le texte d’Oxfam,
«Il ne faut pas perd re de vue que la pre-
m i è re motivation d’une entreprise com-
m e rciale est et sera toujours de maximali-
ser ses bénéfices». Le critère du profit est
antagonique aux besoins sociaux. On
assiste aujourd’hui à la multiplication des
licenciements «de convenance boursière »
par des entreprises en situation de béné-
fices, dont le but est de satisfaire les
a c t i o n n a i res aux dépens des salariés. La
multinationale Siemens est affiliée à la
société de clearing luxembourg e o i s e
« C l e a r s t ream» ; elle y possède une série
de comptes non publiés (10).    

On sait également que les groupes de
lobbying des grandes multinationales
sont étroitement associés aux institutions
publiques, à la Commission euro p é e n n e ,
au FMI et à l’OMC pour pousser aux pri-
vatisations, à la «modernisation» du mar-
ché du travail, à la libéralisation des capi-
taux, etc, au Nord comme au Sud de la

planète. Dès lors, le questionnement des
s i g n a t a i res du texte «philanthropie et gro s
sous» ne manque pas, lui aussi, de pert i-
nence: «Quelle est la crédibilité de la lutte
c o n t re l’OMC, le FMI et la Banque mon-
diale si l’on sait que c’est principalement
les lobbies des multinationales qui déter-
minent les stratégies de ces instances ?
Quelle crédibilité accorder encore à la
lutte pour la taxe Tobin si l’on sait que les
sections financières des grande multina-
tionales jouent un rôle prépondérant dans
la spéculation financière? Comment les
ONG pourront-elles continuer à réagir
c o n t re la poursuite de la privatisation, de
la dérégulation, de la libéralisation…? »
Ou, comme Trends l’exprimait déjà le 11
n o v e m b re de l’an, dernier à propos des
m i c ro crédits: «Dans ce cas, il ne faut plus
que les quêtes et collectes du NCOS se
présentent avec des slogans anticapita-
listes dignes de mai 68».   

La course effrénée au profit ne fait pas
bon ménage avec le rôle social que préten-
dent jouer les multinationales. Les «rap-
p o rts  francs et loyaux entre toutes les par-
ties intéressées, actionnaires, travailleurs,
clients, fournisseurs et concurrents», aux-
quels appelle la Déclaration de principe,
occultent une réalité bien visible pourtant :
la confiscation des moyens de pro d u c t i o n
et d’échange, de la richesse sociale, du
«bien commun» par une poignée de
g roupes économiques et financiers,
c o n f o rtés trop souvent dans leurs pratiques
d e s t ructrices par le pouvoir politique.

Le fonctionnement et la finalité des
e n t reprises, et par delà du système écono-
mique, sont incompatibles avec la satis-
faction des besoins fondamentaux des
populations tant au Nord qu’au Sud de la
planète. La réalité ne doit-elle pas se per-
cevoir plutôt en termes de rapports de
f o rce ? «Dans cette stratégie, souligne
d’ailleurs Oxfam, les rapports de forc e
e n t re entreprises et ONG dépendent en
grande partie des rapports de force sur le
t e rrain, de la capacité de maintenir la
p ression grâce aux campagnes, les appels
à la mobilisation, l’attention des medias,

etc.» C’est bien dans cette démarche que
p rennent toute leur signification les outils
d’audit social, d’évaluation, de contrôle
sur la gestion financière, économique et
sociale des entreprises, et cela par les tra-
vailleurs, les organisations syndicales,
sociales, citoyennes. Il en est de même
pour la nécessité de soumettre les multi-
nationales à des législations nationales et
i n t e rnationales contraignantes (transpa-
rence financière, protection sociale, envi-
ronnementale, droit au travail, etc).

Les entreprises et le
financement du
d é ve l o p p e m e n t

«Bien évidemment, les entreprises doi-
vent participer à la réalisation du bien-être
collectif, autrement dit au développement
(11)». Le Groupe Copenhague avance une
série de propositions, entre autres en ce qui
c o n c e rne le rôle «social» des entre p r i s e s .
Celui-ci passe d’abord par une part i c i p a t i o n
réelle et juste des entreprises au re l è v e m e n t
des recettes de l’Etat et donc par la taxation
sur le «capital» : impôts sur les bénéfices
des entreprises et les revenus des action-
n a i res, sur la spéculation, sur la fort u n e …
Une plus juste perception de l’impôt des
sociétés permettrait la récolte de sommes
i m p ressionnantes qui pourraient être aff e c-
tées au développement social, tant au Nord
qu’au Sud. Avec de telles mesures, liées à
une redistribution équitable des re s s o u rc e s ,
les Etats du Nord auraient encore moins
d’excuses pour concrétiser immédiatement
leur engagement d’attribuer 0,7% de leur
PIB au développement. 

Enfin, se pose, pour les Etats natio-
naux, au Sud, comme au Nord, la nécessi-
té d’édicter des normes plus exigeantes,
des législations contraignantes par rap-
p o rt à toute entreprise, nationale ou mul-
tinationale – sans que cela ne soit consi-
déré comme une entrave à la libert é
d’investir – ou encore de mettre fin à l’im-
punité dont jouissent les entreprises (les
multinationales en particulier). ■

Denis Horman

19ÉchosN°30

La responsabilité 
SOCIALE DES ENTREPRISES

(10) Voir le livre de Denis Robert et Ernest Backes, Révélation$, Ed. Les arènes, 2001, p.203.

(11) le Groupe de Copenhague (CNCD, Gresea, Cadtm, Entraide et Fraternité, Vivre Ensemble,
Emmaüs International, Kaïros Europe, Forum bruxellois de la lutte contre la pauvreté et Ligue des

droits de l’homme) a élaboré toute une réflexion en préparation d’un prochain sommet de l’ONU
sur «le financement du développement». 



I N T RO D U C T I O N

L’attribution du Prix Nobel d’écono-
mie 1998 à l’indien Amartya Kumar Sen
p o u rrait être vue comme une décision
o n o rthodoxe de l’Académie Nobel. Sen
est le premier citoyen d’un pays en voie
de développement à recevoir le Prix
Nobel d’économie. Toutefois,  plus que
son origine, Sen est un lauréat atypique
pour avoir mis en question plusieurs
axiomes de base de la pensée écono-
mique. Il est dès lors peu étonnant que la
distinction de Sen ait été fort critiquée
par de nombreux économistes ort h o-
doxes. De plus, Sen n’est pas davantage
un partisan du capitalisme à tout crin
mais d’une économie à visage humain.

Ce texte a deux objectifs, le pre m i e r
est d'élaborer quelques idées-clé de Sen,
en vue de la préparation «théorique» de
la conférence d’Amartya Sen en
Belgique de juin 1999 et le deuxième est
de mettre l’accent sur les concepts de
Sen en ce qui concerne la faim et l’ac-
tion publique, c’est également un instru-
ment outil pour les acteurs dans le
domaine de la sécurité alimentaire. Ce
document ne prétend pas – et ne peut
pas –  être un simple résumé de toutes
les idées et champs de travail d’Amart y a
Sen (1) car son oeuvre est trop vaste. 

Au cours de sa carr i è re, A. K. Sen a
été motivé par un intérêt général pour

les questions de la répartition des re s-
s o u rces et par une attention part i c u l i è re
p o rtée aux plus démunis de la société.
Sen a contribué de façon déterminante à
la re c h e rche sur les problèmes fonda-
mentaux de l’économie du bien-être. Ses
contributions vont des axiomes de la
théorie du choix social et de la défini-
tion des indicateurs du bien-être et de la
p a u v reté à des études empiriques sur la
famine. 

A m a rtya Sen a obtenu le Prix Nobel
pour sa contribution à l’économie du
b i e n - ê t re, et en particulier pour ses aus-
t è res équations mathématiques dans son
travail scientifique sur «la théorie du
choix social». Celle-ci analyse la maniè-
re dont les valeurs individuelles peuvent
jouer un rôle dans la prise de décisions
collectives et quelles sont les règles
n é c e s s a i res afin de tenir compte de ces
valeurs personnelles.

En même temps, les travaux
d ’ A m a rtya Sen ont largement contribué
au rétablissement d’une dimension
éthique dans l’économie et les disci-
plines connexes. Certes, Amartya Sen
est un économiste jusqu’au bout des
ongles mais sa contribution à l’économie
du bien-être a pour originalité de réin-
t ro d u i re une dimension éthique à la dis-
cussion des problèmes économiques
fondamentaux. 

ETHIQUE ET ECO NOMIE DU
B I E N - E T R E

Les pères fondateurs des sciences éco-
nomiques ont voulu aider l’homme à
o rganiser sa vie économique avec eff i c a-
cité, équité et humanité.  Cependant, au
cours des années la discipline écono-
mique s’est pro g ressivement coupée de
ses amarres philosophiques et morales et
s’est réduite à une conception «mécanis-
te».  Sen soutient que cette conception
mécaniste a, certes, eu ses mérites
(notamment en ce qui concerne la théo-
rie de l’équilibre général et l’interd é p e n-
dance entre toutes les variables écono-
miques intervenant dans les marc h é s :
p roduction, revenus, prix, emploi,
é p a rgne, etc.). Toutefois, Sen veut rame-
ner l’économie dans son milieu originel
car la science économique ne peut être
séparée de ses finalités humaines. Ainsi
Sen pose le même genre de question
que, par exemple, Aristote : «Qu’est-ce
qui fait une belle vie?». Question que les
économistes modernes refusent de poser
car elle implique des jugements de valeur
subjectifs et donc non scientifiques.

P e u t - ê t re, prétend Sen, le pro b l è m e
vient de la conception extrêmement
é t roite que les économistes modern e s
ont de l’homme. L’axiome de base de la
pensée économique dicte que les
actions de l’homme sont déterm i n é e s
par la re c h e rche de l’intérêt personnel et
par la rationalité, soit l’homme ne
c h e rche qu’à maximaliser son pro p re
b i e n - ê t re et profit. Or, Sen soutient que
l’homme est avant tout un être social et
que ce sont justement les relations avec
les autres qui font la qualité de notre vie.

Amartya K. Sen sur le
bien-être, la faim et
l’action publique

20 Échos N°30

(1) Prix Nobel d’économie 1998 a aussi été conseiller et chercheur pour plusieurs organisations
internationales comme le «Programme mondial de l’emploi de l’OIT», le «Programme des Nations
Unies pour le Développement» (PNUD) et le «World Institute for Development Economics
Research» (WIDER). Il a également présidé les associations d’économistes les plus prestigieuses
(e.a. «American Economic Association», «Econometric Society», «International Economic
Association»). 



Pour beaucoup d’entre nous, le bonheur
est bien davantage lié à ce que nous
a u rons pu apporter aux autres et d’une
façon générale au bien-être de la collec-
tivité. Ainsi Sen constate une nécessité
de réintro d u i re le concept de «fratern i-
té» dans les sciences économiques.

Les économistes du bien-être se sont
aussi longtemps contentés du principe de
Vi l f redo Pareto selon lequel tout système
économique est considéré comme supé-
rieur à un autre s’il permet d’améliorer le
s o rt d’au moins un individu sans détériore r
celui d’un autre (cfr. P a reto optimalité) .
Toutefois, dès qu’il y a des gagnants et des
p e rdants les économistes se sont refusés à
c o m p a rer les systèmes économiques car il
était scientifiquement impossible de com-
p a rer le bonheur des premiers avec la
s o u ffrance des seconds sans porter des
jugements de valeur. Sen soutient que les
sciences économiques ne peuvent pas
i g n o rer ces situations de «gagnants-per-
dants» et qu’elles ne peuvent pas échap-
per à adopter des positions éthiques. 

O r, en introduisant le concept de
«capabilities» qui mettent au centre de
l’analyse les possibilités des individus à
réaliser certaines fins et en définissent le
«minimum» que chaque être humain
doit être en mesure d’accomplir, Sen
p ropose un cadre d’analyse perm e t t a n t
une meilleure articulation entre l’éthique
et l’économie. 

« E N T I T L E M E N TS» ET
« CA PA B I L I T I E S »

Les «entitlements» et les «capabili-
ties» sont deux concepts-clés dans
l ’ œ u v re d’Amartya Sen. Bien que ce soit
d ’ a b o rd un exercice de définition, le
c a d re qui en résulte est un outil très inté-
ressant pour analyser entre autres le bien-
ê t re et la pauvreté, les famines et la faim
c h ronique, ainsi que le rôle de l’action
publique. Nous commençons par la défi-
nition du concept des droits (« e n t i t l e -
m e n t ») .

Les entitlements sont l’ensemble de
toutes les combinaisons possibles de
biens et de services que l’individu peut
obtenir légalement, c’est à dire conform e
aux normes et aux pratiques sociales en
vigueur (2). Cet ensemble dépend d’une

p a rt, des re s s o u rces dont l’individu dis-
pose (des possessions matérielles comme
t e rre, capital, équipement, animaux, etc.,
non-matérielles comme talents, connais-
sance, pouvoir, appartenance à telle
communauté, une bonne santé et enfin la
p ro p re main-d’œuvre de l’individu) et
d ’ a u t re part, des relations économiques
et sociales (production, échange et com-
m e rce, transferts, …) qui permettent de
t r a n s f o rmer ces re s s o u rces en biens et
s e rvices. 

Sen soutient que ce concept d’«entit-
lements» est plus apte à expliquer le
c o m p o rtement humain que les notions
traditionnelles de revenu ou de consom-
mation car, en désignant le domaine du
possible pour chaque individu, il tient
compte du choix de l’individu.
Toutefois, pour Sen, les «entitlements»
qui expliquent l’accès de l’individu aux
biens et services n’ont qu’une valeur ins-
t rumentale: c’est un moyen en vue
d ’ a u t re chose: les «capabilities» de l’in-
d i v i d u .

D’après Sen, il s’agit avant tout de se
c o n c e n t rer sur ce que font et ce que sont
les individus (leurs «doings» et
«beings»). Ces façons d’agir ou d’être de
l’individu (les «functionings») ne dépen-
dent pas exclusivement des biens et ser-
vices consommés mais aussi de leur uti-
lisation c’est à dire leur conversion.
Celle-ci dépend entre autres des biens
publiques, des normes sociales et des
caractéristiques biologiques et person-
nelles de l’individu. Or, l’ensemble d’ac-
tions («doings») et d’états («beings»)
p a rmi lesquels l’individu peut choisir
composent les «capabilities» de l’indivi-
du (3). 

Finalement, prétend Sen, ce qui
compte c’est d’avoir les possibilités de
s a t i s f a i re ses besoins fondamentaux qui
vont de choses aussi élémentaire s
q u ’ ê t re correctement nourri ou être en
bonne santé jusqu’à des notions plus
complexes comme être heureux, avoir

de l’estime pour soi ou être libre de ses
actes. Notons qu’en mettant l’accent sur
les «capabilities» ou l’ensemble des
« a l t e rnative functionings»” au lieu des
«achieved functionings», Sen insiste à
nouveau sur le choix et la liberté de l’in-
dividu. Ainsi il utilise comme critère
d’évaluation du bien-être la sphère d’ac-
tion de l’individu ou les diff é rentes vies
qu’il ou elle peut mener. 

Cette approche d’«entitlements» et
«capabilities» a des conséquences
i m p o rtantes pour l’analyse traditionnelle
du bien-être, de la pauvreté et du déve-
loppement. 

BIEN-ETRE, PAUVRETE ET
D E V E LO P P E M E N T

Avec la théorie des «entitlements» et
«capabilities» Sen critique la vision
p u rement utilitariste de l’homme dans la
pensée économique traditionnelle: ce
qui compte pour l’individu c’est l’utilité
que l’on re t i re de ses actes économiques
et en particulier de sa consommation.
O r, d’après Sen les revenus et la
consommation des biens comme la
n o u rr i t u re ne sont évidemment pas le
b i e n - ê t re que nous cherchons, mais uni-
quement un moyen pour y arr i v e r. 

Sen re p roche a l’économie du déve-
loppement d’avoir trop souvent négligé
les «entitlements» et les «capabilities»
et d’avoir donné trop d’importance au
revenu et à la production, deux concepts
qui ne décrivent pas les «functionings»
(«beings» et «doings») des membre s
d’une société ou nation. 

Par conséquent, le revenu ne peut pas
ê t re le seul critère permettant de définir
la pauvreté. D’autres aspect doivent éga-
lement entrer en ligne de compte: le fait
de ne pas pouvoir aller à l’école, de ne
pas bénéficier de soins médicaux, de
n’avoir aucun loisir, d’avoir une espéran-
ce de vie assez basse. Dans ce contexte,
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(2) Certains auteurs francophones traduisent le concept d’«entitlement» par les «droits». Toutefois,
afin d’éviter des amalgames entre le concept plus vaste d’«entitlement» et les «droits» dans le sens

plutôt juridique ou moral nous optons pour l’usage du mot anglais «entitlement».  

(3) Comme le concept des «capabilities» est parfois traduit de manière injuste et incomplète par
«capacités», certains auteurs francophones ont voulu introduire le mot «capabilités» pour reférer mieux

au mot anglais «capabilities». 



Sen cite volontiers le cas de l’Etat de
Kerala dans le sud de l’Inde où le taux
d’alphabétisation et l’espérance de vie
sont de l’ord re des pays occidentaux
mais où le revenu par tête est parmi les
plus bas au monde (4). 

Sen avoue que l’accumulation de
capital et l’industrialisation sont des fac-
teurs déterminants pour atteindre une
c roissance économique. Toutefois, s’il
reconnaît l’importance de la cro i s s a n c e
économique, ce n’est pas comme finalité
mais à cause d’autres bénéfices réalisés
dans ce processus de croissance. Ainsi
un PNB élevé off re une opport u n i t é
pour améliorer les «capabilités de base»
(état nutritionnel, éducation, santé, etc.)
de toute la population.
M a l h e u reusement, cette opport u n i t é
n’est pas toujours saisie (cfr. le Brésil).

Néanmoins, pour le Prix Nobel la
c roissance économique reste un moyen
peu efficace pour atteindre ce bien-être .
Si un gouvernement prétend améliore r
le niveau de santé et l’espérance de vie
de la population, il vaut mieux le faire de
m a n i è re plus directe via des politiques et
a p p o rts publics et un changement
social. 

Avec les «capabilities» Sen met aussi
l’accent sur la liberté comme développe-
ment. Beaucoup de gens sont tellement
écrasés par la maladie, les traditions, leur
sexe, leurs handicaps ou tout à la fois,
qu’ils n’ont plus aucun horizon. Ils ont
des valeurs et des objectifs qu’ils n’ont
pas choisis. Or, la chose qui a le plus de
valeur pour l’homme est sa liberté, et on
doit considérer le développement
comme l’expansion de cette libert é .
C e rtes, il ne suffit pas d’accorder des
l i b e rtés aux gens (revenus, droits poli-
tiques), il faut également leur donner la
possibilité réelle d’utiliser ces libert é s .

Un monde bon n’est pas seulement un
monde dans lequel les individus sont
satisfaits de leur sort mais celui dans
lequel ils sont libres de choisir leurs
objectifs et la manière de les atteindre .

Un concept proche des «capabili-
ties» est celui de «liberté positive».
Tandis que la liberté négative traite de
l ’ a i re dans laquelle une personne ou un
g roupe de personnes est ou devrait être
l i b re de faire ou d’être ce qu’il est
capable de faire ou d’être sans l’interf é-
rence d’autres personnes (cfr. para-
graphe précédent), la liberté positive
répond à la question : quelle ou qui est
la source du contrôle ou de l’ingére n c e
qui peut décider quelqu’un de faire ou
d ’ ê t re ceci plutôt que cela ? Cert a i n s
auteurs rejettent cette liberté positive au
nom de la liberté négative. Sen, par
c o n t re, aff i rme l’interaction entre les
l i b e rtés positives et les libertés néga-
tives. Par exemple, on peut mourir de
faim sans que personne n’interf è re dans
nos actions, et donc avec une libert é
négative parfaitement respectée. Ainsi
l’attention portée sur la liberté positive
peut se rapprocher des mesures préven-
tives qu’un Etat ou les membres de la
société civile peuvent pre n d re pour évi-
ter les situations d'extrême pauvreté. A
p a rtir du moment où l’on re c o n n a î t
l’existence de conditions de vie mini-
males la liberté positive et les «capabili-
ties de base» deviennent incontour-
nables (Heitz M., 1999, p 34-35).

Finalement, les «capabilities» sont
aussi au cœur de l’interprétation de la
justice sociale par Amartya K. Sen. Il
critique les «utilitaristes» qui  ne s’inté-
ressent qu’à l’utilité totale pour l’en-
semble de la collectivité, sans se soucier
de la répartition. D’après Sen, ceci est
une vision sans issue car il est un point à
p a rtir duquel les inégalités deviennent

intolérables. D’autre part, avoue Sen, si
vous vous intéressez uniquement à dis-
tribuer équitablement les biens et les
revenus, vous défavorisez, par exemple,
les handicapés. En ne considérant que
les revenus on ne tient pas compte des
disparités entre individus, qui peuvent
e n g e n d rer des besoins diff é rents. Pour
Sen, la justice sociale consiste à l’égalisa-
tion des «capabilities», les possibilités
o ff e rtes aux individus d’accomplir cer-
tains actes fondamentaux tels se dépla-
c e r, se loger, se nourr i r, participer à la vie
sociale, etc. 

« E N T I T L E M E N TS» ET FA I M

D ’ a b o rd, notons que Sen n’utilise pas
le concept de la sécurité alimentaire ni
le concept de la souveraineté alimentaire.
Par contre, Sen parle de la «capacité» de
l’individu de se nourrir corre c t e m e n t
pour vivre une vie digne. Dans ce
contexte Sen a étudié les famines
contemporaines mais aussi la faim chro -
nique (ou la sous-alimentation) (5). 

La méthode de Sen, inspirée de son
a p p roche théorique de la mesure du
b i e n - ê t re a été révolutionnaire dans
l’analyse de la famine au cours des
années 80. L’ a p p roche traditionnelle
(«food availability decline») analysait la
relation entre la population et la disponi -
bilité totale de nourr i t u re du pays (pro-
duction plus importations moins expor-
tations). Autrement dit, y a-t-il assez de
n o u rr i t u re disponible pour ce nombre
de personnes ? D’après cette thèse, des
inondations, des sécheresses ou de mau-
vaises récoltes sont la cause directe de la
famine car ces calamités provoquent une
chute de l’off re totale en nourr i t u re. Or,
Sen remet en cause cette opinion cou-
rante selon laquelle un manque de nour-
r i t u re est la cause la plus importante ou
même la seule cause de la famine.

Sen prétend qu’il y a même des cas où
des famines se sont produites alors que
les greniers étaient pleins. D’après lui,
les famines n’ont pas comme cause un
manque de nourr i t u re mais surtout une
défaillance du mécanisme qui doit four-
nir aux gens affamés les moyens légaux
de se pro c u rer cette nourr i t u re. Il faut

Amartya K. Sen
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(4) Comme le PNB n’est pas le seul critère pour mesurer le niveau de vie d’un pays, Amartya Sen a
construit un nouvel indice (retenu par l’ONU sous l’appellation d’«indice synthétique du développe-
ment humain»), qui prend en compte le taux de mortalité infantile, l'espérance de vie, l’accès à l’en-
seignement élémentaire, le taux d’alphabétisation et le nombre de médecins par habitants. Le clas-
sement des pays ainsi obtenu, diverge fortement, dans bien de cas, de celui fourni par le seul PNB.
Bien que très enrichissant, cet indice a aussi été fort critiqué car on ne peut pas comparer des
pommes avec des poires (cfr. enseignement et santé). 

(5) Dans ce domaine Sen a beaucoup travaillé avec Jean Drèze, fils de Jacques Drèze de l’UCL. 



donc tenir pour tout à fait intolérable la
n a t u re de cet échec social.

L’échec des «entitlements» («entitle -
ment failure») tient un rôle central dans
l’analyse de la famine par A. Sen et cet
échec découle de la stru c t u re ou du sys-
tème d’«entitlements». Nous avons déjà
exposé que l’«entitlement set» ou l’en-
semble de toutes les combinaisons pos-
sibles de biens et de services que l’indi-
vidu peut obtenir légalement dépend
d’une part, des re s s o u rces matérielles et
non-matérielles de l’individu (l’«endow -
ment set») et d’autre part, des re l a t i o n s
économiques et sociales (« e n t i t l e m e n t
relations») qui permettent de transfor-
mer ces re s s o u rces en biens et services. 

Sen distingue quatre types d’«entitle -
ment relation» par lesquelles un individu
peut s’acquérir de la nourr i t u re (Sen,
1981, p2) : les «entitlements» basés sur
sa pro p re production, sur le commerc e
ou l’échange des biens, sur son travail
(l’échange de sa main-d’oeuvre contre
un salaire ou des biens) et finalement les
«entitlements» basés sur les transfert s
comme la Sécurité sociale (6). Cert e s ,
ces «entitlement relations» ainsi que les
re s s o u rces et l’utilisation de celles-ci
sont parfois complexes et dépendent de
la situation part i c u l i è re de l’individu. 

Sen définit la famine comme un
changement brusque dans le système
d’«entitlements» qui finit par un échec
des «entitlements» («entitlement failu-
re») : l’«entitlement set» de l’individu ne
contient aucune combinaison avec suff i-
samment de nourr i t u re. Autrement dit,
quelle que soit la manière dont l’indivi-
du utilise ses re s s o u rces, il sera dans l’in-
capacité de se pro c u rer suffisamment de
n o u rr i t u re pour éviter de souffrir de la
faim. 

Cette notion d’«entitlement failure »
se distingue d’un manque de re v e n u .
C e rtes, le revenu est souvent un «entit-
lement» important à la nourr i t u re mais il
y a d’autres formes d’«entitlements», par
exemple à base des tranferts sociaux, qui
puissent éviter la famine. En outre, il ne
s u ffit pas de dire que les gens meure n t
de faim parce qu’ils manquent les re v e-
nus pour s’acheter de la nourr i t u re. Il
faut se demander pourquoi ils n’ont pas
assez de revenu. Est-ce suite à une pert e

de leurs re s s o u rces (inondations des
t e rres, mort du bétail, incapacité de tra-
v a i l l e r, etc.), suite à un changement dans
les «entitlement relations» (changement
défavorable dans les prix relatifs, pert e
salariale, exclusion de la Sécurité socia-
le, etc. ) ou suite à une combinaison de
ces facteurs? 

Avec ce cadre pour analyser et mieux
c o m p re n d re la famine et la sous-alimen-
tation, Sen identifie aussi les re s p o n s a b i-
lités des pouvoirs publiques et les
actions publiques à mener. 

FAIM ET ACTION PUBLIQUE

Pour Sen, il faut donner à l’Etat une
plus grande responsabilité dans la pro-
motion du bien-être de la société, c’est-
à - d i re faire en sorte que tous les indivi-
dus aient des «entitlements» et des
«capabilities» pour développer une vie
digne. Sen est partisan d’une pro t e c t i o n
sociale qui mettrait davantage l’accent
sur ces «entitlements» et «capabilities»
au lieu de la compassion et la charité.

Sen plaide pour un Etat démocratique
qui soit à la fois honnête et sensible aux
besoins des citoyens. Toutefois, l’action
publique ne peut pas être réduite à la
question de la distribution publique et
aux initiatives de l’Etat. C’est aussi une
question de participation populaire au
p rocessus de changement social, soit de
m a n i è re collaborative (cfr. dans les cam-
pagnes publiques de santé, d’alphabétis-
me, les réformes agraires), soit par la
voie de la pression (activisme politique,
j o u rnalistique, critique). 

Sen prétend que les famines peuvent
ê t re évitées de manière plus efficace e t
efficiente, dès que les autorités rétablis-

sent un minimum de revenus, en pro p o-
sant par exemple de grands travaux
publics à la fraction de la population que
se trouve temporairement en diff i c u l t é s .
D’une part, seulement ceux qui en ont
besoin se présenteront aux travaux,
d ’ a u t re part,  avec des pro g r a m m e s
«cash for work» la distribution des den-
rées continue à passer par les méca-
nismes du marché (7). 

Cette dépendance du marché n’em-
pêche pas que parfois il y ait aussi un
rôle important à jouer pour un stockage
et distribution publics de denrées afin de
r é d u i re les imperfections du marché (8).
De plus, dans certaines situations il y a
de bonnes raisons – voire une nécessité
–  pour augmenter la disponibilité de
n o u rr i t u re (cfr. par des importations et
l’aide humanitaire intern a t i o n a l e ) .
C e rtes, les programmes «cash for work»
ne répondent pas à tous les aspects d’une
famine et il faudra aussi tenir compte de
la diversité des victimes potentielles (cfr.
ceux qui sont dans l’incapacité de part i-
ciper aux programmes de travail public)
(9). Une prévention effective de la fami-
ne exige avant tout une pluralité de
décisions et d’instruments dans de mul-
tiples domaines comme la génération de
revenus, la livraison des soins de santé,
la stabilisation des prix des denrées, la
p rovision en eau potable et la réhabilita-
tion de l’économie rurale. Enfin, les
caractéristiques des groupes affectés, les
divisions intra-familiales, la stru c t u re des
m a rchés, la mobilité des gens sont éga-
lement des facteurs dont il faut tenir
compte dans le choix d’une stratégie
adéquate pour la protection des «entit-
lements» à la nourr i t u re .

23ÉchosN°30

La responsabilité 
SOCIALE DES ENTREPRISES

(6) Ces transferts redistributifs sont importants dans les pays développés où il y a un système de
sécurité sociale, mais ils existent aussi dans les pays en voie de développement bien que moins for-

mels (par exemple, des personnes âgées qui vivent chez leurs enfants).  

(7) Sen parle aussi de travaux publics «food for work». Bien qu’un tel programme ait incontestable-
ment des mérites et avantages, généralement un programme de «cash for work» est supérieur vu sa

dépendance du marché.

(8) Quelques exemples d’imperfectio ns : fo r ma t ion d’un cartel par les comme r ç a nts de denrées pour
a u g me nter les prix et les prof i t s, surévalua t ion des prix de ma rché, la distance et la faible de ns i t é

d é mo g raphique qui empêche nt le comme rc e, etc. De plus, une of f re suppléme nt a i re en no u r r i t u re fa i t
c huter les prix et peut amélio rer les droits à la no u r r i t u re de certains groupes de la société. 

(9) Par exemple, pour ceux que ne sont pas aptes à travailler (des handicapés, des personnes agées)
ou pour ceux qui ne dépendent pas d’une personne apte à travailler, d’autres mécanismes de préven-

tion sont nécessaires (cfr. la distribution directe de nourriture ou de cash). 



Sen prétend que le meilleur remède à
la famine est la démocratie car un gou-
v e rnement qui fait subir la famine à une
l a rge part de ses électeurs a peu de
chances d’être réélu, ce qui l’incite à
p re n d re les mesures nécessaires. De
plus, les partis d’opposition et une pre s-
se libre peuvent collecter les pre m i è re s
i n f o rmations et signes d’une famine
potentielle (10). 

L’éradication de la faim chro n i q u e
implique la tâche plus compliquée de
g é n é rer de nouveaux moyens d’existen-
ce et des «entitlements» pour ceux qui
sont sous-alimentés. La promotion de
ces «entitlements» à la nourr i t u re ne
doit pas nécessairement – ou unique-
ment – passer par une augmentation de
la production et encore moins par une
auto-suffisance en nourr i t u re. Sen insiste
sur le fait que l’on ne peut pas donner la
priorité absolue à la production agricole
sans tenir compte des conditions écono-
miques et sociales. Une politique de
diversification tant au sein de l’agricultu-
re (cfr. cultures vivrières et cultures à rentes)
qu’en dehors (industrialisation à long
t e rme) sont parfois des sources de travail
et de revenus plus intéressantes. 

Toutefois, les objectifs de l’action
publique dans la lutte contre la faim
c h ronique doivent dépasser le re n f o rc e-
ment de la consommation de nourr i t u re .
Ce qui nous intéresse, c’est la «capabili-
ty» de l’individu ou des groups sociaux
de se nourrir correctement pour vivre
une vie digne. Cette «capability» ne
dépend pas exclusivement des biens et

des services consommés mais aussi de
leur utilisation ou conversion en «capa-
bilities», celle-ci dépend entre autre s
des caractéristiques sociales et biolo-
giques de l’individu (cfr. homme/femme,
enfant/adulte, paysan/fonctionnaire , … ) .
D ’ a u t re part, il faudra également pro-
mouvoir les «entitlements» à tous les
biens et services qui influencent la capa-
cité de développer une vie sans pro-
blèmes nutritionnels, par exemple l’ac-
cès aux services de santé, l’absence
d’épidémies, l’accès à de l’eau potable et
l’éducation de base. Sen insiste sur le
rôle crucial de l’éducation de base – et
en particulier des femmes – dans la lutte
c o n t re la faim chronique. L’ é d u c a t i o n
rend la personne plus qualifiée pour le
m a rché du travail (cfr. plus de possiblités
et un salaire plus élevé), plus influentiel-
le (cfr. plus critique et plus active pour
d é f e n d re ses «droits») et plus eff i c i e n t e
dans la conversion de ses «entitlements»
en «capabilities» (cfr. mieux inform é e
pour l’achat des denrées et des médica-
m e n t s ) .

Sen et Drèze (1988) soutiennent qu’il
n’y a aucun besoin d’attendre une cro i s-
sance économique substantielle afin de
p romouvoir l’accès à ces services et
biens de base tels l’éducation, la santé et
l’eau potable. Des pays comme la Chine,
le Cuba et le Chili ont démontré qu’avec
un appui public direct et substantiel
beaucoup de progrès dans ces domaines
et dans l’éradiction de la faim chro n i q u e
peut être réalisé («support-led security») .
Toutefois, un certain nombre de pays

(comme la Corée du Sud, le Singapore ,
le Koweït) ont également réussi à amé-
l i o rer l’accès à ces services et biens de
base de la population en utilisant les
f ruits d’une croissance économique rapi-
de («growth-mediated security»)  (11). 

Si l’éradication de la faim exige sur-
tout une direction et coordination au
sein du pays, ceci n’empêche pas que
l’aide internationale puisse fournir des
e ff o rts supplémentaires et que, d’autre
p a rt des conflits d’intérêt intern a t i o n a u x
ne facilitent pas la tâche des gouvern e-
ments locaux. Deuxièmement, il y a de
bons arguments pour que les pays qui
s o u ff rent d’une famine ou de la faim
c h ronique aient un accès sans
contraintes aux marchés intern a t i o n a u x
( c f r. les marchés dans les pays riches
dont leurs biens sont systématiquement
exclus). Il y a aussi une nécessité d’élimi-
ner la collusion et la manipulation dans
les marchés internationaux de denrées.
Ensuite, pour les pays les plus pauvres, le
soulagement de leur dette intern a t i o n a-
le puisse également être un instru m e n t
i n t é ressant dans la lutte contre la faim.
Finalement, comme la guerre est une des
plus grandes causes de la faim, la com-
munauté internationale pourrait interv e-
nir dans les conflits de guerre. 

REMARQUES FINA L E S

Incontestablement, Sen tente de
donner un visage humain à une discipli-
ne qui devient de plus en plus aride, fro i-
de et impersonnelle. Toutefois, la réin-
t roduction d’une dimension éthique
dans l’économie et la prise en considéra-
tion des éléments moraux du comport e-
ment humain ne re n d ront pas les
sciences économiques plus simples ni
plus abordables (Sen, 1987, p. 89) (12).
D’ailleurs, si les idées de Sen sont huma-
nistes et parfois révolutionnaires, ses
méthodes restent scientifiques et tradi-
tionnelles. 

Au cœur de la théorie des «entitle-
ments» et «capabilities» se trouve la dis-
tinction entre les moyens et les finalités.
Toutefois, tandis que le revenu et la
c roissance économique ne sont que des

Amartya K. Sen
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(10) Sen cite volontiers la différence entre l’Inde et la Chine. D’après Sen, le fait que l’Inde n’ait
plus subi une famine depuis son indépendance est dû aux processus démocratiques tandis que la
grande famine chinoise de 1958-1961 aurait pu être évitée avec un système plus démocratique (voir
entre autres Sen (1984) ou Drèze et Sen (1988)). Certes, la démocratie et la liberté ne sont pas des
remèdes à toutes les privations d’une société. Par exemple, bien que l’Inde n’ait jamais subi une
famine depuis son indépendance, la faim chronique y fait 2 à 3 millions de victimes par an. En
Chine, par contre,  le problème de la sous-alimentation est négligeable. Une large part dépend des
objectif et de la volonté de la classe politique et de la capacité des institutions publiques.

(11) Notons que la croissance économique en soi ne garantit pas nécessairement la promotion des
conditions de vie et le bien-être de toute la population. Il faut que la croissance soit distribuée de
manière égale (cfr. par la création d’emploi à grande échelle) et une large part des ressources de la
croissance doit être investie dans l’expansion des services publics. D’autre part, certaines conditions
à la croissance peuvent être influencées par des biens et services publics (cfr. l’éducation de base). 

(12) Par exemple, la définition de la pauvreté dans le sens de liberté et choix par Sen est un
concept peu pratique pour analyser et mesurer la pauvreté sur le terrain en vue d’élaborer et d’ana-
lyser des politiques dans la lutte contre la pauvreté.



moyens en vue d’autre chose: les «capa-
bilities» des hommes et des femmes, ce
n’est pas toujours aussi simple. Ainsi une
bonne santé et éducation ont une valeur
intrinsèque (finalité), ce sont aussi des
re s s o u rces dont l’individu dispose et qui
d é t e rminent ses «entitlements» et enfin,
ce sont aussi des facteurs import a n t s
pour la conversion des «entitlements»
en «capabalities» (13). D’autre part ,
quelles sont exactement ces «capabili-
ties» de l’individu et sont-elles univer-
selles ? D’après Marc Hooghe, ces
«capabalities» sont peut-être facile à
identifier pour les pays pauvres (cfr.
avoir un logement, être suff i s a m m e n t
n o u rri et en bonne santé, ...) mais elles le
sont moins pour les pays industrialisés
( c f r. «aller au théâtre ?», «rouler une
belle voiture ?» ) (14). Et que penser de
quelqu’un qui a les moyens et les «capa-
bilities» pour vivre une vie digne mais
qui ne les concrétise pas? Certes, la
théorie des «capabilities» n’est pas tou-
jours très claire et admet une bonne
dose de pluralisme.

L’analyse de la faim par A.K. Sen,
basée sur la théorie des «entitlements»,
a été révolutionnaire car elle admet une

pluralité de causes et elle explique
mieux la distribution inégale des effets
de la famine. Toutefois, bien que peu
d’auteurs l’aient décrite comme non-
pertinente, elle a aussi été fort criti-
quée, en particulier pour ne pas être
dynamique (15). Sen décrit la famine
comme un événement (changement
b rusque dans le système d’«entitle-
ments»). Or, la famine est plutôt un
processus qu’un événement, pendant
lequel un nombre de rajustements
(comme le rationnement) se succèdent
afin de minimiser les menaces d’une
famine. Une perspective historique est
nécessaire pour comprendre comment
chacune des causes de la famine s’est
produite. De plus, l’approche de Sen se
concentre surtout sur la souffrance liée
à la faim, tandis que la mortalité des
famines est aussi causée par des épidé-
mies qui sont, certes, liées à la faim
mais aussi aux mouvements de popula-
tions et la baisse des conditions sani-
taires (cfr. les camps de réfugiés). Enfin,
d’après d’autres critiques l’approche des
«entitlements» reste plutôt descriptive
que prescriptive, en partie parce que
l ’ a p p roche manque d’une dimension
politique.

D’ailleurs, Sen admet qu’il s’intére s s e
plutôt à la caractérisation des «entitle-
ments» et moins à leur déterm i n a t i o n .
De plus, en ce qui concerne l’analyse de
la sous-alimentation, il avoue que son
a p p roche et son principe éthique posent
p roblème lorsque les individus pre n n e n t
des décisions qui déterminent leurs
«entitlements» et «capabilities» à plus
longue échéance.

Pour conclure, bien que l’appro c h e
de Sen reste encore trop apolitique,
ahistorique et statique et qu’elle ne puis-
se pas être une théorie générale des
causes de la faim, au moins elle fourn i t
un cadre cohérent pour l’analyse de
celle-ci et pour mieux déterminer l’ac-
tion publique. ■

Koen De Beer

Ce texte à été présenté lors de la rencontre
organisée par Oxfam solidarité et le 
GRESEA pour la venue de SEN à

Bruxelles en juin 1999.
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(13) Nous pourrions dire que cette complexité souligne l’importance cruciale de l’éducation et de la
santé pour le bien-être.

(14) Basé sur Marc Hooghe «De econoom als filosoof: Amartya Sen» SdL, jeudi 10 décembre 1998.

(15) Pour une analyse critique de la théorie des droits voir entre autres Devereux S. (1992), Osmani
S. (1995).



J e suis opposée aux clauses sociales
et environnementales ajoutées en
post-scriptum aux traités libre -

échangistes parce que je suis beaucoup
t rop attachée à la justice sociale, aux
d roits de l’environnement et à la pére n-
nité de celui-ci.

C e rtains groupes sociaux et de défen-
se de l’environnement ont accueilli favo-
rablement ces clauses comme s’il s’agissait
d ’ i n s t ruments permettant d’atteindre des
objectifs de politique sociale et enviro n-
nementale. Un examen plus attentif de la
façon dont ce type de clauses fonctionne
dans le cadre des traités de libre - é c h a n g e
d é m o n t re toutefois clairement qu’elles ne
peuvent servir d’instruments capables de
garantir l’équité et la stabilité écologique. 

L’ i n t roduction de clauses sociales et
e n v i ronnementales dans le discours libre -
échangiste peut répondre à trois motiva-
tions diff é re n t e s :

Premièrement, elles serviraient de
mécanismes capables d’inverser la déré-
glementation sociale et enviro n n e m e n t a-
le du commerce exigée par le libre échan-
ge, et dont les effets sociaux et
e n v i ronnementaux sont catastro p h i q u e s .
La protection de l’environnement et des
moyens d’existence des populations
nécessite en effet ce type de mécanismes
p e rmettant de réglementer les échanges
c o m m e rciaux afin de les soumettre à des
principes sociaux et écologiques.

Deuxièmement, ces clauses serv i r a i e n t
à instaurer des mesures pro t e c t i o n n i s t e s
visant à interd i re l’accès aux marchés des

pays industrialisés aux exportations en
p rovenance des économies émerg e a n t e s
des pays en voie de développement. Si
les traités libre-échangistes et les accord s
du GATT sont déjà fondamentalement
déséquilibrés, l’ajout de clauses sociales et
e n v i ronnementales peuvent en faire des
traités totalement unilatéraux en accor-
dant le libre accès aux marchés du tiers-
monde aux entreprises et aux produits du
N o rd, tout en refusant ce même libre
accès aux produits du tiers-monde, en
p a rticulier aux matières pre m i è res et aux
p roduits du secteur des petites entre-
prises nécessitant une main-d’œuvre
i m p o rtante. 

Troisièmement, ces clauses serv i r a i e n t
à détourner l’attention de l’impact social
et environnemental du libre-échange, en
p rovoquant des divisions au sein des
mouvements sociaux capables de
c o n s t ru i re une nouvelle solidarité et donc
de développer une réponse citoyenne
susceptible de contraindre les entre p r i s e s
à assumer véritablement leurs re s p o n s a b i-
lités dans un nouvel ord re mondial et
mondialisé. 

Pour les groupes de défense de l’en-
vironnement et d’action sociale favo-
rables à l’inclusion de clauses sociales et
environnementales dans les traités de
l i b re-échange (essentiellement des
groupes du Nord de la planète), l’intro-
duction de telles clauses à l’OMC
répond principalement à la première de
ces trois motivations. 

O r, le fait que cette question ait été
soulevée à Marrakech (1994), c’est-à-dire
après la finalisation des textes du GAT T,
devrait être une indication très claire
pour tout le monde que l’objectif n’est pas
d’inverser la déréglementation. En réalité,
alors même que le débat sur les clauses
sociales et environnementales s’intensifie,
les législations sociales et enviro n n e m e n-
tales sont affaiblies et démantelées dans
le monde entier. 

Les pays soucieux aujourd’hui de voir
le GATT/OMC tenir compte de l’envi-
ronnement, sont précisément ceux qui
ont fait pression pour élargir les négocia-
tions du Cycle de l’Uruguay à de nou-
veaux domaines, dont l’impact sur l’envi-
ronnement et le tiers-monde est
considérable. L’ i n t roduction de l’agricul-
t u re et des droits de propriété intellec-
tuelle dans le GATT et leur retrait de la
s p h è re politique nationale souveraine
encouragent la monoculture et l’utilisa-
tion intensive des re s s o u rces dans la pro-
duction et le commerce agricoles. 

Le manque d’engagement de la part du
N o rd vis-à-vis de l’environnement se
reflète clairement dans les pressions qu'il
e x e rce au sein du GATT à propos du pro-
blème du commerce des biens interd i t s
sur le marché intérieur. Un groupe de
travail et un programme de travail (datant
déjà de 1982 et relancé en 1989) avaient
été mis sur pied au sein du GATT pour
a b o rder cette question du commerce des
biens interdits sur le marché intérieur afin
que des décisions soient prises dans la

Les clauses 
sociales et
environnementales
> Une diversion politique
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foulée du train de mesures du Cycle de
l ’ U ru g u a y. Mais ce programme semble
avoir été finalement enterré sans bruit à
cause de la position des Etats-Unis, qui
souhaitaient une exemption pour les pro-
duits pharmaceutiques, les pesticides et
d ’ a u t res produits chimiques, ainsi que les
composants automobiles. 

Cette question a pris une import a n c e
capitale pour les mouvements de défense
de l’environnement et les prises de déci-
sions politiques au Sud, puisque l’expor-
tation de produits, de substances, de
technologies et de déchets dangereux à
destination des pays du Sud est un facteur
i m p o rtant de destruction de l’enviro n n e-
ment. Depuis 1989, c’est à plus de 500
reprises que l’on a tenté d’exporter des
déchets toxiques en provenance des pays
de l’OCDE vers des pays qui n’en font
pas partie. Les pays de l’OCDE génère n t
98% de l’ensemble des déchets dange-
reux. 

Les pays industrialisés ont d'ailleurs
c h e rché récemment à contre c a rrer la ten-
tative des pays en voie de développement
d’obtenir l’interdiction du commerce de
produits toxiques sur base de la
Convention de Bâle. 

Il en va de même au niveau du travail:
alors même que la clause sociale est en
discussion, des millions de travailleurs
p e rdent leur emploi. Et la population
active toute entière est en train de deve-
nir une nouvelle armée de réserve de tra-
vailleurs instables à temps partiel, dont la
course à l’emploi précipite les salaires vers
le bas. En 1993, 34 millions d’Américains
étaient déjà des travailleurs de réserv e
ayant perdu leur emploi à temps plein.
Les conséquences, décrites de manière
très vivante par Jeremy Rifkin dans T h e
End of Work (1995), sont terr i b l e s : 

En certains endroits du pays, le lieu de
travail est devenu quasiment une zone
de guerre où la fréquence des meurt res de
collègues ou de leurs employeurs par des
employés licenciés ne cesse d’augmenter.
L’homicide est aujourd’hui la tro i s i è m e
cause de décès sur le lieu de travail. Les
m e u rt res d’employeurs ont triplé depuis
1989 et c’est la catégorie de violence au
travail qui connaît la croissance la
plus forte. 

La clause sociale ne fait rien pour
a p p o rter une quelconque sécurité d’em-
ploi dans ces zones de guerre. Au contrai-
re, elle détourne l’énergie des syndicats
du Nord qui, au lieu de s’attaquer dire c t e-
ment à cette crise du travail chez eux,
c o n c e n t rent leur attention sur les condi-
tions de travail dans les pays du tiers-
monde. 

De plus, au lieu de re n f o rcer le mou-
vement social et de lui perm e t t re ainsi de
s’attaquer à la crise du chômage et aux
p e rtes d’emploi en imposant une re s p o n-
sabilité sociale aux entreprises et aux gou-
v e rnements, la clause sociale crée une
association inattendue entre les syndicats
et les entreprises du Nord pour exerc e r
conjointement une surveillance des mou-
vements sociaux dans les pays du tiers-
monde et les contre c a rre r.

Voilà pourquoi l’argument selon lequel
les normes sociales et enviro n n e m e n t a l e s
c r é e ront un mécanisme permettant de
contrôler les TNC, qui constituent le
p remier groupe d’intérêt à tirer profit du
l i b re-échange, ne tient pas.

La mondialisation opère surtout dans
les secteurs émergeants de la biotechno-
logie et des technologies de l’inform a-
tion. Dans les deux cas, l'accord sur les
d roits de propriété intellectuelle et le
c o m m e rce (TRIPS) est crucial afin de
garantir les monopoles sur le marc h é .
Etant donné que l’information et les org a-
nismes biologiques se re p roduisent libre-
ment, les droits de propriété intellectuel-
le servent précisément à empêcher leur
l i b re re p roduction. 

Ces deux secteurs des nouvelles tech-
nologies entraînent un déplacement de
main-d’œuvre. La biotechnologie
c h e rche spécifiquement à re n d re possible
le déplacement de cultures à l’export a t i o n
du tiers-monde telles que la vanille, le
s u c re ou le cacao. Plus de 70.000 cultiva-
teurs de vanille de Madagascar vont ainsi
p e rd re leurs moyens d’existence suite au
lancement de la production de vanille par
deux entreprises de biotechnologie
basées aux Etats-Unis à partir de culture s
de cellules végétales en laboratoire. Plus
de 10 millions de cultivateurs de canne à
s u c re du tiers-monde vont, eux aussi,
p e rd re leurs moyens d’existence suite à
l’essor sur les marchés mondiaux d'édul-

corants produits en laboratoire. Même là
où l’agriculture n’est pas entrée dans l’ère
de la biotechnologie, son industrialisa-
tion et sa mondialisation menaceront la
s u rvie des agriculteurs du tiers-monde. 

En 1776, neuf Américains sur dix tra-
vaillaient dans l’agriculture. En 1929, les
Etats-Unis comptaient sept millions de
fermiers et plus de 35 millions
d’Américains résidaient dans des ferm e s .
Depuis les années 1950, le nombre de
f e rmes est passé de six millions à moins
de deux millions aujourd’hui, et celles-ci
n’abritent plus que 2,4% de la population
américaine. 

Près de la moitié des terres agricoles
sont détenues aujourd’hui par des pro-
p r i é t a i res qui ne sont pas agriculteurs.
L’ a g r i c u l t u re américaine est dominée par
des fermes industrielles gigantesques, qui
ont un impact très négatif sur l’enviro n-
nement. Leurs activités épuisent les
nappes aquifères, empoisonnent les sols
et les endommagent par l’utilisation d’un
matériel lourd, et réduisent la biodiversi-
té en privilégiant la monoculture. On
estime qu’en l’an 2000, 1% seulement des
f e rmes pro d u i ront la moitié des besoins
en nourr i t u re du pays. Par ailleurs, le gou-
v e rnement accorde des subventions aux
grands groupes céréaliers, qui peuvent
ainsi acheter leurs matières pre m i è res à
un prix très inférieur aux coûts de pro-
duction des agriculteurs. Ces céréales
bon marché ont contraint de nombre u x
agriculteurs du tiers-monde à quitter leurs
t e rres et ont contribué à l’insécurité ali-
m e n t a i re. 

Les technologies de l’information
sont, quant à elles, au cœur de l’automa-
tisation et du phénomène du ‘travail
jetable’. L’OIT estime qu’en réduisant
leurs coûts de main-d’œuvre de moitié,
les TNC du secteur automobile peuvent
tripler leurs bénéfices. General Motors
e s p è re économiser plus de 5 milliards de
dollars par an dès 1995 en éliminant un
quart de sa main-d’œuvre.
L’automatisation croissante dans la pro-
duction de l’acier a mis des milliers d’ou-
vriers au chômage. En 1980, US Steel, la
plus grande société intégrée de l’acier aux
Etats-Unis, employait 120.000 per-
sonnes. En 1990, elle réalisait le même
rendement de production avec 20.000
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employés. L’automatisation croissante de
l’industrie minière a éliminé 45.000
emplois aux Etats-Unis en 1992 et a pro-
voqué une grave crise de l’emploi au
Royaume-Uni. 

Lorsque la production est mondialisée
sous le contrôle des TNC, les emplois ne
quittent pas les pays à hauts salaires du
N o rd au profit des pays à bas salaires du
Sud. Des emplois et les moyens d’exis-
tence qui y sont liés disparaissent tant au
N o rd qu’au Sud. Les clauses sociales
n ’ a b o rdent pas ce problème de la dispari-
tion des emplois et du phénomène du
‘travail jetable’. Elles ne créent pas non
plus de mécanisme de contrôle social des
technologies émergeantes et n’aff e c t e-
ront donc pas les principales zones de
c roissance des TNC. 

Les produits à propos desquels le
débat sur la clause sociale a pris la tour-
n u re la plus concrète, sont les pro d u i t s
fabriqués par les industries ‘déclinantes’
du Nord, confrontées à la concurre n c e
e fficace des exportations du Sud issues
tout part i c u l i è rement du secteur des
petites entreprises au sein duquel les syn-
dicats sont inexistants. Ces industries en
déclin ne sont pas au cœur de la mondia-
lisation. 

Une véritable intervention en faveur
de la justice sociale et de la sécurité de
l’emploi nécessiterait d'interdire à
General Motors, US Steel et consort s
transnationaux de se débarrasser libre-
ment de leurs travailleurs. Or, c’est préci-
sément ce qu’off re le libre-échange: la
l i b e rté envers toute forme de re s p o n s a b i-
lité sociale. Au lieu d’intervenir dans la
politique des entreprises afin de garantir
la protection des travailleurs, les gouver-
nements du Nord interviennent sur le
m a rché afin de protéger leurs industries
en déclin. 

Pour les gouvernements des pays du
Sud, ce protectionnisme commercial est
la raison principale de l’introduction de la
clause sociale. Les gouvernements des
pays du tiers-monde se sont opposés aux
clauses sociales et environnementales à
l’OMC parce que celles-ci fonctionnent
comme des mesures commerciales pro-
tectionnistes, qui peuvent donc être utili-
sées pour refuser l'accès au marché aux
e x p o rtations des pays en voie de déve-

loppement. C’est cette position qui fut
notamment défendue lors de la
C o n f é rence des Ministres du Travail des
pays non-alignés et d’autres pays en voie
de développement, qui s’est tenue pen-
dant cinq jours à New Delhi, du 19 au 23
janvier 1995. 

Pour ma part, je pense que si des dis-
cussions ont été entamées à Marrakech à
p ropos de la clause sociale, c’est avant
tout pour détourner et diviser les mouve-
ments sociaux. Les nouvelles divisions et
séparations qui apparaissent dès que l’on
discute de cette clause sociale sont bien
le signe que celle-ci a été introduite dans
le débat pour détourner l’attention des
véritables problèmes et pour miner la
solidarité. 

Po l i t i que sociale contre
clause sociale

Les questions sociales liées au libre -
échange que les mouvements sociaux ont
a b o rdées et doivent continuer à abord e r,
sont: 
• la dislocation et la désintégration

sociales provoquées par le libre -
é c h a n g e ;

• la destruction de moyens d’existence
durables destinés à l’autosuffisance et
à la survie et non au commerce mon-
d i a l ;

• le démantèlement des droits des tra-
vailleurs au travers de politiques de
libéralisation économique;

• la responsabilisation sociale des
e n t reprises. 
La clause sociale n’aborde aucune de

ces questions fondamentales, bien qu’elle
s u g g è re que le commerce intègre désor-
mais des considérations sociales. Même
l’OIT utilise «clause sociale» et «dimen-
sions sociales du commerce» de façon
i n t e rchangeable. 

Alors qu’elles ne parviennent pas à
i n t ro d u i re des considérations sociales
dans le contenu des politiques libre -
échangistes, ces clauses sociales réussis-
sent, par contre, à créer des divisions et à
d é t ru i re la solidarité. 

Les discussions sur la clause sociale
ont, en effet, démantelé la solidarité
internationale entre travailleurs et pro-
voqué une rupture entre les syndicats

du Nord et du Sud. Elles pourraient
également diviser le Nord et le Sud au
niveau d’autres mouvements sociaux. 

Comment garantir que le «libre-
échange» soit subordonné à des objectifs
sociaux et écologiques? 

C’est ce qui est au cœur du débat
actuel sur les clauses sociales et enviro n-
nementales, qui est lui-même évoqué
désormais au cours des discussions
menées par les mouvements sociaux.
Dans le secteur non-gouvernemental, le
débat porte clairement sur la question de
savoir non pas si le commerce devrait
ê t re soumis à des principes supérieurs de
justice et de durabilité, mais si des clauses
relatives à des normes sociales et envi-
ronnementales incluses dans les traités de
l i b re-échange constituent des instru-
ments efficaces pour atteindre ces objec-
tifs de justice et de durabilité. 

Le libre-échange, c’est la liberté du
c o m m e rce. Cette liberté implique la
capacité pour les intérêts commerc i a u x
d ’ é c a rter toute responsabilité enviro n n e-
mentale et sociale. Le libre-échange est
en réalité un bien joli mot pour la déré-
glementation du commerce. Des clauses
sociales et environnementales ajoutées en
post-scriptum aux traités de libre - é c h a n-
ge tels que le GATT et le NAFTA soulè-
vent la question fondamentale de savoir
comment de telles clauses fonctionnent
dans un contexte de déréglementation.
Elles ne peuvent clairement pas fonction-
ner comme des instruments de réglemen-
tation sociale et environnementale du
commerce. Elles servent simplement
d ’ i n s t ruments susceptibles d’être utilisés
de façon sélective comme barr i è res com-
m e rciales et participent à une politique
de fragmentation. 

Les mouvements sociaux sont toute-
fois divisés sur la question des clauses
sociales. Je crois que les diff é rences d’opi-
nion ne sont pas liées à une division au
niveau de l’engagement politique en
faveur de la justice sociale et de la néces-
sité de re n f o rcer le droit au travail et les
d roits des travailleurs, mais qu’elles sont
dues à une confusion ou à une diff é re n c e
d’interprétation de la façon dont les trai-
tés libre-échangistes et les institutions
c o m m e rciales fonctionnent. 
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Il y a, en effet, confusion entre les tro i s
catégories distinctes suivantes: 

1. le droit au travail et aux moyens
d’existence; 

2. la liberté syndicale des travailleurs; 
3. les normes sur le travail liées au

c o m m e rce. 

1. Le droit au travail 
et aux moyens d’existence 

Il s’agit-là du droit pour lequel la plu-
p a rt des Indiens se battent. Il re c o u v re le
d roit des agriculteurs et des pêcheurs,
des artisans et des tisserands manuels...
C’est ce droit-là qui est menacé lorsque
des entreprises agrochimiques créent
des monopoles sur certaines semences
par le biais des droits de propriété intel-
lectuelle; lorsque les élevages de cre-
vettes détruisent les zones côtière s ;
lorsque des navires étrangers concurre n-
cent les pêcheurs traditionnels dans la
pêche de produits de la mer de moins en
moins abondants. 

Le droit des peuples au travail et aux
moyens d’existence est le droit le plus
gravement menacé par le GAT T / O M C
et le libre-échange. 

On ne peut pas protéger ce droit en
ajoutant simplement une clause sociale
relative à des normes sur le travail à un
traité qui détruit par ailleurs les moyens
d ’ e x i s t e n c e .

2. La liberté syndicale des
t r a v a i l l e u r s

Il s’agit-là d’un droit garanti par notre
constitution et par les accords intern a-
tionaux de l’OIT sur le travail, même si,
comme pour toutes les lois ayant trait à
la justice, un gouff re sépare la loi de son
application concrète. 

C’est ce droit-là qui est actuellement
démantelé dans le cadre des pro-
grammes d’ajustement stru c t u rel de la
Banque Mondiale et c’est également un
élément essentiel de la déréglementa-
tion du travail générée par la libéralisa-
tion du commerce à travers le monde.
La clause sociale n’inverse pas cet aspect
de la déréglementation des marchés du
travail puisqu’elle ne revendique pas le
d roit des travailleurs de faire interv e n i r

l’état sur les marchés dans le but de pro-
téger leur emploi et leurs moyens d’exis-
t e n c e .

3. N o rmes sur le travail liées au
c o m m e rce 

Les normes sur le travail liées au com-
m e rce n’arrêtent pas la destruction de
l’emploi ou la déréglementation du tra-
vail au niveau national. Elles ne sont
mises à contribution qu’à partir du
moment où elles doivent être utilisées
pour interd i re des importations. La clau-
se sociale, formulée expre s s é m e n t
comme faisant partie intégrante des trai-
tés commerciaux, n’est pas un instru-
ment de justice sociale adéquat. 

Cette clause sociale ne renverse pas
non plus, dans sa forme actuelle, la
logique du libre-échange ou de la libéra-
lisation du commerce. 

Enfin, elle ne s’attaque pas à la ques-
tion de la re s t ructuration de la pro d u c-
tion, ni au problème du ‘travail jetable’.
En réalité, elle détourne l’attention du
p roblème fondamental de la disparition
du travail et empêche les gens de s’org a-
niser politiquement pour protéger et
créer des emplois et des moyens d’exis-
tence. 

La fonction principale de la clause
sociale dans les traités libre - é c h a n g i s t e s
est précisément de jouer ce rôle d’anes-
thésique politique. La véritable crise liée
au travail à l’ère de la mondialisation
p rovient de la vitesse exceptionnelle à
laquelle le travail et les moyens d’exis-
tence sont détruits. La disparition des
moyens d’existence dans les sociétés
agricoles et industrielles fait de la pro-
tection du droit au travail le défi le plus
i m p o rtant. De plus, l'emploi à temps
plein disparaît partout, pour être re m-
placé par du travail à temps part i e l ,
contractuel, à domicile. Ce changement
est dû aux nouvelles technologies de la
communication. Dans ce contexte de la
fin du travail, le véritable défi est de pro-
téger celui-ci. Ceci passe par des inter-
ventions publiques dans les politiques
de développement technologique
(mécanisation de la fabrication de la
f i b re de coco, des chalutiers, des métiers
à tisser manuels et électriques, par

exemple) et dans la récupération d’un
contrôle souverain sur la politique éco-
nomique afin de re n d re compte des
besoins des populations en termes de
moyens d’existence et d’emploi. 

Au lieu de donner plus de poids à la
société civile tant au Sud qu’au Nord, la
clause sociale donne plus de poids aux
e n t reprises et aux gouvernements du
N o rd. Que l’on ne s’y méprenne pas! Il
ne s’agit pas d’un moyen mis en œuvre
pour parvenir à la justice sociale, et ce
pour plusieurs raisons: 

La clause sociale ne remet pas
en question la logique du libre -
échange, ni la mondialisation de
tous les aspects de l’économie
locale et nationale. 

Elle n’empêche pas non plus le libre
investissement de capitaux en pro v e n a n-
ce du Nord au Sud dans des entre p r i s e s
d e s t ructrices d’un point de vue social et
e n v i ronnemental. L’usine Dupont à Goa,
qui fut imposée à l’Inde par des menaces
américaines unilatérales, liées aux
clauses ‘super 301’ de sa législation com-
m e rciale, s’est heurtée à l’opposition des
communautés villageoises de Goa. La
m o rt d’un jeune de la région au cours
d’une manifestation de protestation a
poussé les communautés locales à
m e t t re le feu à l’usine Dupont. 

Cet exemple montre bien que la plu-
p a rt des coûts sociaux et enviro n n e m e n-
taux du libre-échange sont générés par
la suppression des restrictions sur les
investissements qui détruisent les dro i t s
démocratiques, les écosystèmes et les
moyens d’existence locaux. Cette libert é
du capital mondial d’investir contre la
volonté des gens est précisément ce que
les communautés du tiers-monde ne
peuvent accepter. Les populations
locales exigent le droit de décider quels
investissements ils souhaitent ou ne sou-
haitent pas. Or, les discours sur la clause
sociale ne parlent ni de donner plus de
poids aux communautés locales, ni de
re n f o rcer leur revendication d’une
décentralisation démocratique puisque
cette clause ne s’applique qu’aux impor-
tations à destination des marchés du
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N o rd et n’aborde pas le problème de la
d e s t ruction provoquée par les import a-
tions et les investissements étrangers
dans les pays du Sud. 

La clause sociale n’enraye en
rien les processus re s p o n s a b l e s
de la pauvreté du tiers-monde.

Les coûts d’une injustice et d’une
inégalité économiques et sociales cro i s-
santes se situent dans l’appro p r i a t i o n
continue des re s s o u rces des pauvre s ,
ainsi que dans l’appropriation continue
des richesses créées par leur travail. Les
intérêts sur les dettes et la baisse
constante des prix des matières pre-
m i è res représentent chaque année un
flux de 500 milliards US$ en pro v e n a n-
ce du tiers-monde. Aborder la question
de la dette et des prix des matières pre-
m i è res nécessite de questionner le rôle
d’institutions telles que le F.M.I. et la
Banque Mondiale, contrôlées par le
N o rd. Or, la clause sociale détourne l’at-
tention de ces institutions pour la re p o r-
ter sur les entreprises du Sud. 

La clause sociale n’aborde pas le
p roblème de la dévaluation, qui
va de pair avec les pro g r a m m e s
d’ajustement stru c t u rel, en tant
que facteur de déclin des
s a l a i res au Sud.

Les ONG qui travaillent sur les
clauses sociales des traités commerc i a u x
parlent souvent de mettre fin au 'dum-
ping social’. La baisse des salaire s
(conséquence de la dévaluation) et l’ex-
clusion des travailleurs syndiqués (élé-
ment intrinsèque des ajustements stru c-
t u rels) ne sont, par contre, jamais
a b o rdées. Dans un monde où les institu-
tions internationales créent un apart h e i d
mondial, il est inévitable que les salaire s
soient injustes dans le tiers-monde. Les
clauses sociales des traités libre - é c h a n-
gistes, imposées sous forme de re s t r i c-
tions à l’importation sur les produits du
tiers-monde à destination des marc h é s
du Nord, ne font rien pour arrêter le
dumping d’un grand nombre d’habitants
du tiers-monde. La véritable crise, c’est

ce dumping de personnes, et non le
dumping des produits de leur travail sur
les marchés du Nord. 

Les clauses sociales et
e n v i ronnementales sont des
i n s t ruments d’unilatéralisme.

Les clauses sociales et enviro n n e m e n-
tales des traités de libre-échange, inté-
grant le principe de rétorsion croisée, ne
sont pas des instruments au service de la
société civile, mais des instruments per-
mettant aux pays puissants d’agir unila-
téralement contre leurs part e n a i res com-
m e rciaux plus faibles. 

La libéralisation permet aux TNC
d’établir des usines dans le tiers-monde,
là où les lois environnementales ne sont
pas aussi strictes que dans les pays
industrialisés. La technologie transférée
est souvent inférieure et souvent dange-
reuse. De plus, ces technologies mena-
cent l’emploi des travailleurs. 

Une nouvelle fois, les droits des tra-
vailleurs en Inde, qui ont été conquis
après des années de lutte par les syndi-
cats et qui ont constitué l’un des princi-
paux contrepoids face à la volonté du
g o u v e rnement de poursuivre dans la
voie de la libéralisation, seront les pre-
miers à disparaître, victimes du re c o u r s
aux clauses ‘super’ et ‘special 301’. Les
TNC n’auront été, quant à elles, aff e c-
tées en aucune façon. 

En outre, la caution apportée par cer-
tains groupes de citoyens du Nord à
l’usage de l’unilatéralisme dans de telles
situations fait peser une menace sur la
solidarité entre les mouvements de
citoyens du tiers-monde et ceux des
pays du Nord; chacun des deux gro u p e s
risquant de considérer l’autre comme
‘anti-citoyen’. 

D’un point de vue historique, les fort s
n’ont jamais utilisé l’unilatéralisme au
p rofit des faibles, mais bien pour les
e x p l o i t e r. L’unilatéralisme sous forme de
conditionnalités associées à l’aide et les
P rogrammes d’ajustement stru c t u rel du
Fond Monétaire International et de la
Banque Mondiale, ont tous débouché
sur une baisse du niveau et des condi-
tions de vie de l’ensemble des popula-
tions du tiers-monde, notamment en

m a t i è re de santé, d’éducation et d’envi-
ronnement. 

L’unilatéralisme a généré l’utilisation
d’un contrôle répressif des populations
du tiers-monde, en particulier de ses
femmes, tant par le biais de la politique
que de la technologie. L’ u n i l a t é r a l i s m e
des grandes puissances et de leurs ins-
t ruments a provoqué le démantèlement
de la sécurité alimentaire au Nigeria, la
famine en Ethiopie et en Somalie et des
conditions proches de la famine dans la
p l u p a rt des états d’Afrique Centrale et
du Nord et dans de nombreux états
d’Amérique Latine.

Q u ’ i mp l i qu e
l ’ u n i l a t é ra l i s m e ? 

Le recours à des instruments unilaté-
raux en vue de modifier des politiques
d’état justifie l’utilisation du pouvoir
c o n t re les faibles. Il est antidémocratique,
car autoritaire. 

Il se fonde sur le pouvoir de l’état et
non sur le pouvoir des citoyens, et ce tant
dans les nations plus fortes que dans les
plus faibles. 

Il ne re n t re pas dans les intérêts des
grandes puissances de brider leurs TNC.
Même lorsque l’état accède aux
demandes des groupes de citoyens, il ne
le fera que si cela ne porte pas atteinte
aux intérêts économiques plus larges du
pays. L’administration Clinton a ainsi
jugé pragmatique de ne pas agir unilaté-
ralement contre la Chine, puisque les
Etats-Unis y détiennent des intérêts
considérables dans de nombreux inves-
tissements. De plus, même si les belles
phrases sur les normes enviro n n e m e n-
tales fleurissent, l’interdiction des expor-
tations des Etats-Unis vers les pays du
tiers-monde (y compris l’Inde) de pro-
duits chimiques et pharm a c e u t i q u e s
i n t e rdits au niveau national n’est pas
vraiment à l’ord re du jour. Les intérêts
économiques dominants ne sont donc
pas contrôlés. Il est illusoire d’espére r
que les grandes puissances ayant pro v o-
qué la dégradation de l’enviro n n e m e n t
et des conditions de vie dans le tiers-
monde en utilisant les mécanismes de
l’unilatéralisme, y auront désorm a i s
recours pour renverser la tendance qu’ils
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ont amorcée et qu’ils continuent d’am-
p l i f i e r. 

L’unilatéralisme se fonde sur la domi-
nation et le contrôle: il affaiblit les états
et les citoyens du Sud en entravant le
développement de leurs pro p res sys-
tèmes de réglementation des intérêts
économiques, et plus part i c u l i è re m e n t
des TNC. 

Etant donné que l’unilatéralisme per-
met un contrôle uniquement au niveau de
l’état, il ne peut donner les moyens, ni
aux citoyens (des états faibles comme des
états puissants), ni aux états eux-mêmes,
de contrôler les entreprises puissantes. 

La plupart des problèmes et des sec-
teurs de l’activité économique ne peuvent
ê t re abordés au travers d’actions unilaté-
rales dirigées depuis l’extérieur du pays. Il
faut, au contraire, les aborder de l’inté-
rieur du pays, par le biais de mouvements
de la société civile visant à développer la
responsabilité de l’état et des systèmes
civils. Ce n’est que lorsque cette société
civile sera re n f o rcée dans diff é rents pays
que les régimes internationaux seront for-
cés de protéger l’intérêt public plutôt que
l’intérêt des entreprises. Etant donné que
l’unilatéralisme se fonde sur la faiblesse de
la société civile dans les pays plus faibles,
en imposant l’acceptation de décisions
prises par des pouvoirs extérieurs, il ne
peut pas servir à re n f o rcer la démocratie.
Il donne plus de pouvoir aux puissants au
niveau international et affaiblit les faibles
tant dans leur pays que dans leurs re l a-
tions avec d’autres pays. 

M o u vements de citoyens et
u n i l a t é ra l i s m e ?

Pour les groupes du Sud, deux types
d’actions ont un impact sur le commerc e
et l’activité économique. Le pre m i e r, c’est
l’unilatéralisme exercé par les grandes
puissances. Le deuxième, le plus impor-
tant, ce sont les mouvements de citoyens
tels que les boycotts de consommateurs,
le mouvement ‘non-Cupertino’ et la déso-
béissance civile. Cette deuxième catégo-
rie s’appuie sur les institutions de la socié-
té civile; elle respecte la démocratie en
tant que droit des gens dans toutes les
situations et elle génère des processus de
t r a n s f o rmation fondamentale. La lutte

indienne pour la liberté, à laquelle fut
associé le mouvement ‘non-Cupert i n o ’
lancé par le Mahatma Gandhi, est un bel
exemple de ce type d’actions.

Les boycotts de citoyens mettent la
p ression sur les états pour modifier la
politique intérieure. Si l’espace politique
intérieur est comprimé par des institu-
tions mondiales telles que le
G ATT/OMC, ils utilisent des pro c e s s u s
démocratiques nationaux pour interv e n i r
et modifier les institutions multilatérales. 

Le développement de la semence
satyagraha par la Research Foundation for
Science, Technology and Natural Resource
Policy et les agriculteurs indiens est
l’une de ces activités qui forcent le gou-
v e rnement indien à re c o n n a î t re la
contribution des agriculteurs indiens et
des agriculteurs du tiers-monde au
développement des stocks dans les
magasins d’alimentation à travers le
monde et à prendre des mesures pour
protéger les droits des agriculteurs, non
seulement en tant que consommateurs,
mais également en tant qu’inventeurs et
cultivateurs de nouvelles espèces végé-
tales. 

Les mouvements de citoyens agissent
à deux niveaux. D’une part, ils visent des
TNC bien précises afin de re s t re i n d re et
de contrôler leur comportement. D’autre
p a rt, ils forcent les gouvernements à
reconnaître les revendications de la
population, à codifier des droits et à
modifier la législation et les politiques
nationales afin de re n f o rcer ces droits. 

C’est dans cette sphère d’action que
les groupes du Nord et du Sud doivent se
soutenir mutuellement. Les groupes du
N o rd doivent identifier les problèmes et
monter de vastes campagnes publiques
pour contrôler les TNC dans leurs
p ro p res pays et re n f o rcer ainsi les possi-
bilités d’action des groupes du Sud. 

La justice sociale à l’ord re
du jour de l’OMC, sous qu e l l e
fo rm e ?

Au lieu de clauses sociales, déjà
réduites à des ‘normes sur le travail’ qui
ont elles-mêmes perdu presque toute
signification dans le contexte mondial de

la disparition du travail et du phénomène
du ‘travail jetable’, ce qu’il faut, c’est:
• un audit social du libre-échange, qui

fasse une évaluation de l’impact social
de la libéralisation du commerce sur le
travail, les moyens d’existence et l’inté-
gration sociale.

• donner aux communautés locales le
pouvoir de déterminer elles-mêmes les
s t ru c t u res de commerce et d’investisse-
ment qui affectent leurs écosystèmes et
leurs moyens d’existence. 

• Trois initiatives majeures de la société
civile indienne vont dans ce sens d’une
a ff i rmation du pouvoir local et d’une
démocratisation des structures de
c o m m e rce et d’investissement. A Goa,
une résolution d’un 'panchayat' (le
conseil villageois) a refusé de donner
l’autorisation à Dupont d’installer son
usine de Nylon. Au Tamil Nadu, le
mouvement de Gram Swaraj a obtenu
l ’ i n t e rdiction de cultiver les cre v e t t e s
dans les marais et sur les terres agri-
coles, et exige aujourd’hui que ce soit
le panchayat, et non pas des off i c i e l s
du gouvernement, qui détienne le pou-
voir d’accorder ou non l’autorisation à
de futurs projets. Tout le long des côtes
indiennes, le Forum National des
Pêcheurs a mené des actions de pro-
testation en mai 1995 afin de faire
révoquer toutes les entreprises en par-
ticipation dans la pêcherie. 

Ces trois mouvements montrent com-
ment la justice sociale peut être garantie
et comment les moyens d’existence peu-
vent être protégés par des décisions éma-
nant d’une société civile forte et org a n i-
sée, capable de surpasser le pouvoir
conjugué des TNC et de l’état. C'est bel
et bien ce genre de processus politiques
qui protégera les populations et l’enviro n-
nement. ■

Vandana Shiva 
(1995)

Extrait et adapté à partir d’une contribution
à Labour, Environment and Globalisation:

Social Clause in Multilateral Trade Agreements
-- A Southern Response. J. John et Anuradha

Chenoy (eds.) New Delhi: Centre for
Education and Communication, 1996, 

pp. 101-112. Reproduit avec la permission 
de l’éditeur.
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> Clause sociale,
e n v i ro n n e m e n ta l e
Une clause sociale est l'inclusion
de normes sociales minimales
dans les relations commerciales
internationales. Jusqu'à présent,
les tentatives de conférer à ces
normes une valeur juridique ont
échoué.

> Code de conduite
«Par code de conduite, on entend
un document écrit exposant la
politique ou les principes que les
entreprises s'engagent à suivre»
(BIT-Groupe de travail sur la
dimension sociale de la libéralisa -
tion du commerce international-
nov. 98). 
Les codes de conduite sont nom-
breux et variés. Ils peuvent
concerner des thèmes aussi variés
que la politique manageriale
interne, la politique environne-
mentale ou encore sociale de
l'entreprise. Ils peuvent être éta-
blis unilatéralement par les entre-
prises, négociés avec des ONG
et/ou des organisations syndi-
cales ou encore impliquer des
gouvernements.
En général, ils font l'objet d'une
information auprès des parte-
naires commerciaux, des action-
naires, et/ou des consommateurs.

> C o m m e rce équ i ta b l e
Le commerce équitable tel qu'il
est défini par l'association euro-
péenne du commerce équitable
EFTA, a pour objectif de contri-
buer à la réduction de la pauvreté
dans le Sud. Il tente d'humaniser
les relations commerciales entre
des producteurs marginalisés du
Sud et les importateurs du Nord
en se fondant sur plusieurs prin-
cipes : 
• un accès direct au marché

européen pour les produits des
producteurs partenaires, en
évitant le plus possible les
intermédiaires et les spécula-
teurs; 

• un prix "équitable" pour les
produits, qui couvre les besoins
de base des producteurs, les
coûts de production et laisse

une marge pour l'investisse-
ment;

• une avance financière (40 à
50%) pour que les producteurs
puissent éviter les dettes;

• des relations et des contrats à
long terme avec les produc-
teurs.

(Brid Bowen, Memento pour l'an
2000, EFTA)

Attention à ne pas confondre
«commerce équitable» et «pro-
duction socialement respon-
sable». Le premier se fonde sur
un contrat entre les producteurs
du Sud et des organisations de
distributeurs au Nord et sur les
critères ci-dessus, tandis que la
production socialement respon-
sable se fonde sur les respect par
les entreprises du Nord de cer-
taines règles, au moins, sur les
conventions de base de l'OIT,
dans les étapes de la production
de leurs biens et services. A titre
d'exemple pour visualiser, un t-
shirt vendu dans un magasin du
monde et fabriqué par une coopé-
rative partenaire de l'organisation
relève du commerce équitable,
tandis qu'un t-shirt produit par
un distributeur de sport répon-
dant aux critères d'un label social
sérieux relève de la production
socialement responsable.

> C o n ventions de base
de l'Orga n i s a t i o n
i n te rnational du
Travail 
En juin 1998, la déclaration de
l'OIT sur les principes et les
droits fondamentaux au travail.
Cette déclaration engage tous les
membres de l'OIT à promouvoir et
respecter les principes relatifs
aux droits fondamentaux qui font
l'objet des conventions sur les
normes essentielles du travail à
savoir,
• L'interdiction du travail forcé

(conventions n° 29 et 105)
• La liberté syndicale (conven-

tion n° 87)
• Le droit d'organisation et de

négociation collective (conven-
tion n°98)

• L'interdiction des discrimina-
tions en matière d'emploi et de
représentation (conventions n°
100 et 111)

• L'interdiction du travail des
enfants en dessous d'un âge
minimum fixé (convention n°
138).

> C r i t è res éth i ques 
La notion de «critères éthiques»,
si elle est bien comprise par tout
le monde peut sous-entendre des
concepts. On classe généralement
ceux-ci en trois catégories : 
• les critères se référant aux

droits de l'homme (regroupant
les droits individuels, les droits
civils et politiques, et les
droits économiques et sociaux)

• les critères se référant aux
normes de base de l'OIT,

• les critères se référant aux
droits de l'environnement. 

> D é ve l o p p e m e n t
d u rable 
Le développement durable repose
sur un principe de bien-être et
d'équité. Il s'agit d'offrir à tous
les hommes et femmes de la pla-
nète, ainsi qu'aux générations
futures, les mêmes chances de vie
et d'épanouissement en préser-
vant le potentiel de la terre et en
assurant une juste répartition des
ressources entre tous. Ce concept,
rendu célèbre par la Conférence
internationale de RIO, de 1992,
sous-entend une dimension envi-
ronnementale évidente, mais
celle-ci ne doit pas faire oublier
les autres piliers qui le sous-ten-
dent : justice, éthique, partage.
(Catherine Rousseau, CRIOC,
Cahiers de l'Education permanente,
ACCS,n°4, juil-sept. 98) 
Lors de la Conférence de Rio, il a
été décidé que chaque pays
signataire était chargé d'adopter
une stratégie nationale de déve-
loppement durable qui concrétise
les décisions prises à la
Conférence. En Belgique, un Plan
fédéral de développement
durable, établi tous les quatre
ans, se présente sous forme d'un
plan-cadre définissant les orien-
tations politiques auxquelles les

institutions politiques belges doi-
vent veiller dans leur prise de
décisions.

> Dialogue social
«Le dialogue social est un terme
utilisé pour qualifier la rencontre
des partenaires sociaux au niveau
européen. Il date du milieu des
années 80, lorsque la
Confédération européenne des
syndicats (CES), l'Union des
confédérations de l'industrie et
des employeurs d'Europe (UNICE)
et le Centre européen de l'entre-
prise publique (CEEP) ont été
réunis sous la présidence de la
Commission. Dans la perspective
de l'achèvement du marché inté-
rieur, le dialogue social devait
contribuer à la création d'un
cadre acceptable».
(In L'Europe de A à Z- guide de
l'intégration européenne, W.
Weidenfeld et W. Wessels, Institut
für Europaische Politik,
Commission européenne,
Luxembourg, 1997)

> D u mping social
Cette expression est employée
pour désigner les avantages du
prix qu'un pays exportateur retire
de ses coûts de production anor-
malement bas en raison de son
moindre degré d'évolution sociale
ou de son moindre niveau de vie.
Ce "dumping social" peut tenir
soit à la médiocrité des charges
sociales, soit au niveau élevé de
la durée du travail, soit au bas
niveau des salaires. (Dictionnaire
économique et financier, Bernard
& Colli, Seuil, 1989)

> E n t reprise et
m u l t i n a t i o n a l e
Une entreprise est une unité éco-
nomique dont la fonction princi-
pale est la création de biens ou
services marchands. Elle naît de
l'initiative d'une ou plusieurs per-
sonnes (voire d'un Etat) qui, pour
lancer cette activité commerciale
(fabrication d'un produit, service
à offrir, etc.), organisent une
société et rassemblent les capi-
taux nécessaires pour permettre à

Glossaire
par Claire Beguin et Nadine Braglia
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celle-ci de fonctionner.
Elle devient une multinationale
lorsqu'elle investit dans un ou
plusieurs pays étrangers pour y
développer des activités régu-
lières, selon une organisation et
une stratégie internationales.
L'entreprise de départ est appelée
la maison mère, ses extensions à
l'étranger s'appellent des filiales.

> Fo n d s
d ’ i n ve st i s s e m e n t
Le terme désigne l’ensemble des
mécanismes d’investissements
collectifs, fonds de pension, d’as-
surance ou mutuels, qui permet-
tent à des institutions financières
de gérer l’épargne de leurs clients
au sein d’un portefeuille commun
d’actifs. L’investissement consen-
ti, de même que la profitabilité
du concept pour l’institution ges-
tionnaire, dépend du total des
fonds récoltés.

> Fonds de pension
Les Fonds de pension désignent
des organismes qui gèrent les
retraites par capitalisation : les
cotisations des bénéficiaires ser-
vent à accumuler un patrimoine
dont le revenu ou la liquidation
permettent d'assurer au bénéfi-
ciaire, à partir d'un âge détermi-
né par le contrat, une rente à vi e.
Un Fonds de pension est donc
amené à placer d'importantes dis-
ponibilités, avec le souci d'en
tirer à long terme un rendement
maximum, puisque c'est ce rende-
ment qui lui permettra de déter-
miner le montant de la pension
versée. (CD-rom Alternatives
Economiques, janv. 1993-juin
1998)

> Index éth i qu e
Un index éthique est un classe-
ment d'entreprises en fonction de
critères éthiques définis.

> I n ve st i s s e m e n t
é th i que 
L'investissement désigne toute
dépense ou acquisition dont la
finalité consiste à augmenter ou
améliorer de façon durable la
capacité ou l'efficacité de produc-
tion d'une entreprise.
L'investissement éthique consiste
à sélectionner les bénéficiaires de
l'investissement en fonction de
critères prédéfinis ayant trait à
l'éthique (environnement, social,
droits de l'hommes, …).     

> Label social 
«Le label social est un moyen de
communiquer des informations
sur les conditions sociales qui

entourent la fabrication d'un pro-
duit ou la prestation d'un service.
Le label social peut figurer sur le
produit ou l'emballage ou être
mis en évidence dans le magasin
ou la vitrine du détaillant.
Certains labels sont assignés à
l'entreprise, généralement un pro-
ducteur ou un fabricant. Ils
s'adressent aux consommateurs et
aux partenaires commerciaux
potentiels». (BIT-Groupe de tra -
vail sur la dimension sociale de la
libéralisation du commerce inter -
national- nov. 98)

> No rmalisation  
La no r ma l i s a t ion d'un pro duit est
le processus par lequel on attribue
u ne no r me à un pro duit en fo nc-
t ion de son adéqua t ion à un cer-
tain no m b re de critères prédéfinis
par l'institut de no r ma l i s a t ion. 
Une struc t u re int e r na t io na l e,
appelée ISO (Int e r na t io na l
S t a nda rd org a n i s a t ion) est la réfé-
re nce des labels techniques et
e n v i ro n ne me ntaux. A ce jour, l'IS O
a pro duit plus d'une dizaine de
m i l l ier de no r me s. Cette pro duc-
t ion passe par des comités tech-
niques composés d'experts fa i s a nt
autorité da ns les ma t i è res conc e r-
n é e s. Ces comités sont très no m-
b reux et les débats qui s'y déro u-
l e nt, même sans aboutir
n é c e s s a i re me nt à la pro duc t ion de
no r me s, influenc e nt cons id é ra b l e-
me nt les données des questio ns de
l a b e l l i s a t ion. Ac t u e l l e me nt un
comité technique des no r me s
s o c iales opère da ns le do ma i ne
s o c ial. 
Au niveau européen, les orga-
nismes compétents sont le
Comité européen de normalisa-
tion (CEN) et European
Telecommunication Standard
Institute (ETSI). Chaque pays
d'Europe a également son institut
de normalisation. Ainsi, en
Belgique, il s'agit de l'Institut
belge de normalisation, en France
de l'AFNOR, etc.

> O rga n i s a t i o n
i n te rnationale du
Travail  
L'OIT est une org a n i s a t ion int e r-
na t io na l e, créée par le Traité de
Versailles en 1919 et associée à
l’ONU depuis 1946, da ns le but
de pro mouvoir l’amélio ra t ion de s
c o nd i t io ns de travail da ns le
mo nde. Les États qui la compo-
s e nt y sont re p r é s e ntés par de s
délégués go u v e r ne me ntaux, ma i s
é g a l e me nt – et sur un pie d
d’égalité – par des re p r é s e nt a nt s
des travailleurs et de s
e m p l o y e u r s. 

> Principes dire c te u rs
de l'OCDE à l'atte n t i o n
des entre p r i s e s
m u l t i n a t i o n a l e s
Il s'agit, comme le souligne la
préface du document de l'ODCE
adopté en juin 2000, de "recom-
mandations que les gouverne-
ments adressent aux entreprises
multinationales. Ils énoncent des
principes non contraignants juri-
diquement et qui couvrent un
large éventail de sujets concer-
nant l'éthique des affaires, dont
l'emploi et les relations profes-
sionnelles, l'environnement, la
publication d'information, la
concurrence, le financement, la
fiscalité et la science et la tech-
nologie. Les Principes directeurs
visent à faire en sorte que les
activités des entreprises multina-
tionales s'exercent en harmonie
avec les politiques des gouverne-
ments, à renforcer la confiance
mutuelle entre les entreprises
multinationales au développe-
ment durable." Les Principes
directeurs font partie de la
Déclaration de 1976 de l'OCDE sur
l'investissement international et
les entreprises multinationales.

> Ra p p o rt social et
e n v i ro n n e m e n tal d'une
e n t re p r i s e
Il s'agit pour une entreprise de
formaliser dans ses rapports
annuels les résultats de ses
actions en termes sociaux et
environnementaux, comme elle le
fait déjà pour ses comptes finan-
ciers.
Cette démarche est devenue obli-
gatoire dans certains pays.
D a ns d'autres pays, elle reste tribu-
t a i re de la bonne volonté de l'en-
t reprise et dès lors, les info r ma-
t io ns diffusées peuvent ma n q u e r
d ' ho mogénéité, d'info r ma t ion ou
d'objectivité. pour pallier à cet
c o n f u s ion, certaines initiatives pri-
vées tent e nt d'harmoniser les ra p-
ports sociaux et enviro n ne me nt a u x
d ' e nt reprises en pro p o s a nt une
grille d'analyse du comporteme nt
éthique de l'ent reprise en fo nc t io n
de certains critère s. Citons à titre
d ' exe m p l e, l'Int e r na t io na l
Ac c o u nt i ng Standa rds Comittee
(IASC) et le Global Reporting
I n i t iative (GRI) né en 1997 no t a m-
me nt du Pro g ra m me des Na t io ns
u n ies pour l'enviro n ne me nt. 

> Re s p o n s a b i l i t é
sociale de l'entreprise 
C'est le fait qu'une ent reprise se
re s p o nsabilise auprès de ses
e m p l o y é s, cons o m ma t e u r s, inves-

t i s s e u r s, actio n na i re s, opinio n
publique de l'impact des ses activi-
tés sur la vie sociale des ind i v idu s
impliqués tant à l'int é r ieur de l'en-
t reprise (re c r u t e me nt et ma i nt ie n
du personnel, salaire s, fo r ma t io ns,
e n v i ro n ne me nt de travail, dro i t s
des tra v a i l l e u r s, …) qu'à l'ex t é r ie u r
( droits hu ma i ns, comme rce équi-
t a b l e, impact sur la santé et la
q ualité de vie, développeme nt
du ra b l e, … )

> SA 8000
Le Social Ac c o u ntability 8000 est
u ne no r me créée par une ONG amé-
r ic a i ne, le Council of Econo m ic
P r io r i t ies (CEP) visant à certifie r
que le fo nc t io n ne me nt de l'ent re p r i-
se est compatible avec les conven-
t io ns de base de l'Org a n i s a t io n
i nt e r na t io nal du Travail. 

> Service unive rs e l
Par service universel, on entend
généralement prestations mini-
males à un prix abordable pour
une qualité donnée. Globalement,
le service universel comprend les
éléments suivants: une accessibi-
lité géographique (le service doit
être disponible à toute personne
demandeuse, indépendamment de
sa localisation géographique),
des prix abordables (pour tous les
consommateurs demandeurs) et
un accès non discriminatoire
(CRID-Service universel, concurren -
ce et télécommunications, 1999,
Namur).
Ce concept est utilisé le plus
couramment dans le domaine des
télécommunications, mais il est
également évoqué dans des
affaires plus ponctuelles, comme
la question de l'accès au service
bancaire minimal aux personnes
bénéficiant du CPAS, en Belgique.

> S o u s - t ra i ta n c e
Il s'agit du processus par lequel
une entreprise donneuse d'ordre
charge une autre entreprise de
réaliser une partie ou l'entièreté
d'une de ses activités. Il existe
plusieurs types de sous-traitance.
Ainsi, par exemple, la sous-trai-
tance administrative, de produc-
tion, informatique,…  

> Sta ke h o l d e r
Par stake ho l de r, on ent e nd généra-
l e me nt toute personne ou gro u p e
de personnes pouvant influenc e r
l ' o r ie nt a t ion des objectifs de l'en-
t re p r i s e s. Parmi les stake ho l de r s
d ' u ne ent re p r i s e, on peut compter
les employés, les cons o m ma t e u r s,
les actio n na i re s, les fo u r n i s s e u r s,
le go u v e r ne me nt, ou enc o re l'opi-
n ion publique. ■
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L a responsabilité sociale des entre-
prises, et pa r t ic u l i è re me nt celle de s
mu l t i na t io nales au Sud, est un sujet

d ’ a c t ualité. No m b reuses sont les mo b i l i s a-
t io ns de cons o m ma t e u r s, comme la C l e a n
Clothes Campaign, relayée en Belgique par
la Campagne Vêteme nts Pro p res (Ma g a s i ns du
Mo nde – Oxfam), leurs équivalent aux Etats-
Unis sont les antisweat campaig ns de G l o b a l
E xc h a n g e. Le comme rce équitable par M a x
H a ve l a a r est une fo r me de réponse à ces
mo b i l i s a t io ns. Les ent reprises sensibles à
cette pre s s ion cro i s s a nte créent le fo r u m
américain CSR (Corporate Social
R e s p o n s a b i l i t y ), et les pouvoirs public s
r é a g i s s e nt avec l’initiative du G l o b a l
C o m p a c t des Na t io ns Un ies ou la déma rc he
e ngagée par l’Union euro p é e n n e à pro p o s
des labels sociaux. Afin d’obtenir plus d’info r-
ma t io ns sur ces différe ntes actio ns, voic i
l ’ a dresse de leur site int e r ne t:

>>> Clean Clothes Campaign (CCC)
http://www.cleanclothes.org

>>> Global Exchange (Etats-Unis)
http://www.globalexchange.org/econo -
my/corporations/

>>> Max Havelaar
http://www.maxhavelaar.be

>>> Corporate Social Responsibilty Forum
http://www.csrforum.com/

>>> Global Compact
http://www.unglobalcompact.org

>>> European Business Convention on CSR
http://europa.eu.int/comm/employ -
ment_social/social-
dial/csr/csr_index.htm

>>> European Business Network for Social
Cohesion
http://www.ebnsc.org/abtc.htm

Comprend entre autre le Manifeste
Européen des Entreprises contre l’Exclusion

>>> Base de données Entreprise et
Initiatives Sociales/ OIT

http://oracle02.ilo.org/vpi/vpisearch.fir
st?p_lang=fr

Elle rassemble une information complète sur
les initiatives du secteur privé concernant
les conditions de travail, et sociales sur le
lieu de travail et dans les communautés
d’opérations...

>>> Corporate Social Responsibility: list of
company WWW pages/ Corporate
Community Involvement (CCI)
http://www.ccinet.org/search.cfm

>>> From Corporate Responsibility to Social
Accountability/ The United Church of
Africa, Resource Centre.
http://www.faith-and-the-
economy.org/Resources.htm

Série d’articles et de documents qui présen -
tent la position des églises sur la matière
ainsi qu’une liste d’organisations (cana -
diennes) portant de l’intérêt sur  la ques -
tion.

En mai dernier, l’Union européenne à orga-
nisé à Bruxelles un séminaire sur le thème:
Best business practices for Corporate Social
Responsibility: Management tools for imple -
menting the OECD Guidelines for
Multinational Enterprises. Le compte-rendu
de cette rencontre sera prochainement dis-
ponible sur le site de l’OCDE.

[QUELQUES ARTICLES 
ET … OUVRAGES ]

>>> First European survey of consumer atti-
tudes towards the role of business in
society / Rapport MORI, 2000. Société
(bureau d’étude) indépendante anglai -
se.
http://www.mori.com

>>> The Millenium Poll on Corporate Social
Responsibility: Results of the largest
survey ever of global public opinion on
the changing role of companies /
Environics International Ltd (Canada).

http://www.environics.net/eil
>>> Responsabilité sociale et mondialisa-

tion: qu’attendre des codes de condui-
te, des labels sociaux et des pratiques
d’investissement?/ Janelle DILLER in:
Revue internationale du Travail,
Vol.138, n°2, 1999; p. 107-137.

>>> Building corporate accountability:
emerging practices in social and ethi-
cal accounting, auditing and reporting
/ Simon ZADEK, Peter PRUZAN, Richard
EVANS; Earthscan, UK, 1997; 239 p.

>>> Les entreprises au banc d’essai: social-
environnement / In: Alternatives éco -
nomiques n°185, octobre 2000, p. 62-
69.

>>> Business responsability for sustainable
development / Peter UTTING; UNRISD,
Geneva, 2000; 48 p. (Occasional Paper
n°2).

>>> L’enjeu des sociétés dans la responsa-
bilité sociale / Roy CULPEPER et Gail
WHITEMAN; Institut Nord-Sud, Canada,
1998 (Rapport Canadien sur le dévelop -
pement 1998).

>>> The business benefits of corporate
social responsiblity / Charlotte HINES
(MORI) in: Financial Times, 3 décembre
1998; 2 p.

En mars 2000 s’est tenu à Warwick (UK) le
Tribunal Permanent des Peuples (Tribunal
Russell) qui portait sur les atteintes aux
droits de l’homme par les entreprises multi-
nationales (sentence «Global corporations
and human wrongs»). Parallèlement à ce
Tribunal s’est également tenu un séminaire
organisé par le réseau IRENE (NL) et la
Fondation des Droits de l’Homme au Travail
consacré à la responsabilité des entreprises
et aux droits des travailleurs. (La respon-
sabilité des entreprises multinationales :
pour un contrôle de leurs méfaits.
Quelles possibilités, initiatives et straté-
gies juridiques pour la société civile?) ■

Pour en 
savoir plus… 
RESPONSABILITÉ SOCIALE DES ENTREPRISES
Marc François
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L’AFRIQUE AU FUTUR
État contre mondialisation

par Bruno CARTON 
et Brahim LAHOUEL

C omment les gestions de la mon-
dialisation affectent-elles les
capacités des Etats à faire société,

à garantir des contrats sociaux, à assure r
des services publics en réponse aux
demandes sociales, à réguler les compor-
tements des acteurs dans l’économie?

L’Afrique Sub-saharienne est cert a i n e-
ment aujourd’hui l’une des régions du
monde la plus apte à nous faire com-
p re n d re la nature des nouvelles form e s
de gouvern e m e n t a l i t é induites par la
mondialisation des économies et à nous
é c l a i rer sur les processus qui conduisent
de la privatisation des économies à la pri-
vatisation des Etats.

L’Afrique apparaît comme un labora-
toire de réflexions des plus pertinents
à plus d’un titre: c’est le continent pré-
senté comme l’exemple d’une région
marginalisée, larguée, délaissée par les
nouveaux flux internationaux. 

L’Afrique apparaît également c o m m e
une région du monde qui ne développe
pas ou peu de pensées sur son devenir.
L’Afrique s e m b l e également a b s e n t e

d’une série de lieux où se réfléchit l’évo-
lution des «modes de gouvern e m e n t » d e s
sociétés à l’heure de la mondialisation,
modes de gouvernement aux diff é re n t e s
échelles: locale, nationale, sub-régiona-
le, mondiale.

Po u rtant, 
l ’A f r i que se pense.

Cette étude a permis d’abord d’i d e n t i-
fier des lieux, des réseaux de re c h e rc h e
où, en Afrique et en Europe, des pen-
seurs africains et européens constru i s e n t ,
en les croisant, des problématisations de
ce qui arrive à l’Etat en Afrique, de lan-
cer ensuite avec eux des p a rtenariats de
r é f l e x i o n sur les résistances à la globali-
sation, ou davantage sur les pensées de
résistance. ■

B r u no Carton, Brahim Laho u e l ,
« L’Afrique au futur ; 

État contre mondialisation»,
E d. GRESEA, 2001, 80 page s.

Prix : 300 FB, 7,5 Euro .
Disponible au GRESEA, 

11 Rue Royale, B-1000 Bruxelles,
tél. : 02/219.70.76, fax : 02/219.64.86, 

e-mail : gresea@village.uunet.be.

FRANÇAFRIQUE :
L’ÉCHEC

L’Afrique postcoloniale 
en question

par Baadikko Mammadu

P our beaucoup d’Africains, l’insou-
tenable génocide rwandais en
1994 reste à expliquer. En 1996-

1997, dans l’ex-Zaïre, une insurre c t i o n
o rganisée par une coalition africaine a
mis fin au pouvoir de Mobutu Sese Seko
et de son clan. Ce pays, condensé des
maux de l’Afrique postcoloniale, était le
symbole éloquent de l’inaptitude suppo-
sée des Africains à s’administre r.

Paris, qui a soutenu jusqu’à sa chute, et
même après, le pouvoir génocidaire de

Juvénal Habyarimana au Rwanda, s’est
également rangé jusqu’à la fin aux côtés
du dictateur zaïrois, à qui son peuple
demandait des comptes. La disparition
de ces deux potentats à trois ans d’inter-
valle est incontestablement un échec de
la politique africaine de la France.

Avec un re g a rd d’Africain, l’auteru
tente de répondre aux graves questions
que beaucoup se posent en Afrique et
ailleurs sur ce conflit. Quel a été le rôle
véritable de la France dans ce qui a été
présenté comme un simple drame «tri-
bal» au Rwanda? La guerre dans l’ex-
Z a ï re n’est-elle pas, au fond, un aff ro n t e-
ment entre la France et les états-Unis
d’Amérique par Africains interposés ?

Après l’éclatement de la coalition
anti-mobutiste et le déclenchement de
la deuxième guerre dans l’ex-Zaïre, l’au-
teur conclut à la nécessité de re l i e r
l’Afrique à son passé et de bâtir l’unité,
condition indispensable pour lancer les
peuples africains à l’assaut du pro g r è s .
De même, il se prononce en faveur d’un
changement en profondeur des re l a t i o n s
e n t re la France et les États africains,
e n t re l’Afrique et le reste du monde.

Le livre, véritable condensé de l’his-
t o i re de l’Afrique contemporaine, s’ap-
puie sur une riche documentation d’ori-
gine africaine, européenne et
a m é r i c a i n e .

Baadikko Mammadu,
«Françafrique : l’échec.

L’afrique postcoloniale en question»,
Ed. L’Harmattan - Nubia, 2001.

A lire…
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• 2 juillet 2001

« L’ E tat et les entreprises peuvent-ils 
s ’ e n te n d re sur les critères éth i ques ? » 
Séminaire organisé par Magda Aelvoet, Ministre de la Protection de la Consommation, de la Santé publique et de
l’Environnement, en collaboration avec le GRESEA.

> Maison des Parlementaires, rue de Louvain 21, B-1000 Bruxelles.
> Renseignements et inscriptions au GRESEA (02 / 219 70 76 • g r e s e a @ v i l l a g e. u u n e t . b e).

• 21 septe m b re 2001

« Les labels sociaux 
en Europe »
Séminaire organisé par le Vice-Premier Ministre, Ministre du Budget, de l’Intégration sociale et de l’Economie sociale belge,
Johan Vande Lanotte, en collaboration avec le GRESEA et avec le soutien de la Commission européenne
(DG Emploi – Affaires sociales).

> Renseignements et inscriptions au GRESEA.

• 13 -14 septe m b re 2001

« Société de l’info rmation 
et cohésion économique et sociale »
Conférence organisée par le Ministère des Affaires économiques, à Bruges.

> Renseignements : Administration de l’information économique, Rue de l’Industrie, 6 — 02 / 506 63 01

• 9 octo b re 2001

« Quel financement pour quel développement ? »
Séminaire organisé par le GRESEA, AITEC, avec la collaboration du Groupe de Copenhague.

> Renseignements et inscriptions au GRESEA.

Agenda
AgendaAgenda

Agenda
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> B rahim Lahouel
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Le cas d’une coopéra t i o n
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> Denis Horm a n
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Echos

« Rien n’est plus
légitime que de faire
apparaître clairement
ce que le discours
s’était efforcé de
cacher et de prendre
position sur les
conséquences qui en
découlent. »
Gilbert Rist

Je m’abonne au GRESEA Echos.

NO M

P R E NO M

A D R E S S E

TEL     FAX 

E - m a i l

Abonnez-vous 
au GRESEA Echos.
300 FB - 7,5 Euros - 4 numéros par an.

Pour ce fa i re, re n voyez ce
fo rm u l a i re au GRESEA :

• par courrier au 
11 rue Royale
B-1000 Bruxelles ;

• par fax (02 / 219 64 86 ) ; 
• ou par mail

( g re s e a @ v i l l a g e . u u n e t . b e ) .

Comment s’y re t ro u ver dans les multiples débats 
qui te n tent de fa i re la lumière sur les enjeux des 
relations No rd-Sud ?
Comment expliquer les réalités des pays en voie de
d é veloppement et les besoins réels qui s’y font jour ?

Telles sont quelques-unes des questions auxquelles le GRESEA Echos
tente de répondre en privilégiant les voix du Sud.
La perspective critique reste un élément incontournable de notre
périodique. Sans déboucher pour autant sur des appréciations toutes
faites mais plutôt sur des pro p o s i t i o n s .


